
RAPPORT DE LA MISSION DE VISITE 

DES NATIONS UNIES 

T/1865 

CHARGEE D'OBSERVER LE REFERENDUMUN UBRARY 

DANS LES iLES MARSHALL, MAY 9198<~ 

TERRITOIRE SOUS TUTELLE 

DES iLES· DU PACIFIQUE, EN SEPTEMBRE 1983 

CONSEIL DE TUTELLE 

DOCUMENTS OFFICIELS : CINQUANTE ET UNIE:ME SESSION 

(Mai-juin 1984) 

SUPPLEMENT NO 2 / 

NATIONS UNIES 





RAPPORT DE LA MISSION DE VISITE 

DES NATIONS UNIES 

CHARGEE D'OBSERVER LE REFERENDUM 

DANS LES iLES MARSHALL, 

TERRITOIRE SOUS TUTELLE 

DES iLES DU PACIFIQUE, EN SEPTEMBRE 1983 

CONSEIL DE TUTELLE 

DOCUMENTS OFFICIELS: CINQUANTE ET UNIEME SESSION 

(Mai-juin 1984) 

SUPPLEMENT NO 2 

NATIONS UNIES 

New York, 1984 

T/1865 



NOTE 

Les cotes des documents de !'Organisation des Nations Unies se composen t de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un lt:xte signific qu'il s'agit 
d'un document de !'Organisation. 

T/186S 



TABLE DES MATIERES 

Chapitres Paragraphes Pages 

Lettre d'envoi .............................................. -iv-

I. INTRODUCTION : MANDAT ET COMPOSITION DE LA MISSION 
DE VISITE ......................................... 1 - 12 1 

II. EDUCATION POLITIQUE ••••••••••••••••••••••••••••••• 13 - 22 3 

Ill. LA CAMPAGNE POLITIQUE ••••••••••••••••••••••••••••• 23 - '33 6 

IV. LE SCRUTIN •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 34 - 41 9 

v. DEPOUILLEMENT DU SCRUTIN ET DECOMPTE DES VOIX ••••• 42 - 48 11 

VI. RESULTATS DU REFERENDUM ••••••••••••••••••••••••••• 49 13 

VII. OBSERVATIONS 50 - 59 15 

Annexes 

I. Declaration de M. John Margetson, president de la 
Mission de visite (31 aoOt 1983) ••••••••••••••••••••••••••••••••• 18 

II. Liste des personnes rencontrees et des reunions 

III. 

IV. 

v. 

VI. 

VII. 

Carte. 

84-09314 

organisees . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

Resume du contenu de l'Accord de 1ibre association ••••••••••••••• 

Description du nouve1 accord re1atif a 
1'indemnisation des victimes des rayonnements 
(art. 177 de l'Accord de libre association) •••••••••••••••••• · •••• 

Utilisation des tles Marshal! a des fins militaires •••••••••••••• 

Le Pacte et l'Accord . .................. ·• ........................ . 
Itineraire de la Mission de visite ••••••••••••••••••••••••••••••• 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique •••••••••••••••••••• 

14240 (F) - iii -

23 

30 

36 

45 

52 

55 



Le 10 avril 1984 

Monsieur le Secretaire general, 

Conformement a la resolution 2174 (S-XV) du Conseil de tutelle, en date du 
20 decembre 1982, et a l'article 98 du reglement interieur du conseil, j'ai 
l'honneur de vous faire tenir, ci-joint, le rapport de la Mission de visite des 
Nations Unies chargee d'observer le referendum dans les iles Marshall, Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique, en septembre 1983. 

Le texte de ce rapport a re~u l'adhesion unanime des quatre membres de la 
Mission de visite. 

veulllez agreer, Monsieur le Secretaire general, les assurances de ma tres 
haute consideration. 

Le President de la Mission de visite 
des Nations Unies chargee d'observer 
le referendum dans les iles Marshall, 
Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, en septembre 1983 

(Signe) John W.D. MARGETSON 

Son Excellence Monsieur Javier Perez de Cuellar 
secretaire general de l'Organisation des 

Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 
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CHAPITRE PREMIER 

INTRODUCTION : MANDAT ET COMPOSITION DE LA MISSION DE VISITE 

1. Apres avoir ete invite par le GOuvernement des Etats-unis d'Amerique a 
observer le deroule~ent des referendums dans le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique !f, le Conseil de tutelle a adopte, par trois voix centre une, la 
resolution 2174 (S-XV), le 20 decembre 1982, aux termes de laquelle le conseil a 
decide d'envoyer une mission de visite, d'une duree d'environ deux semaines, pour 
observer le deroulement du referendum dans les iles Marshal!. Le conseil a decide 
en outre que la mission se composerait de six membres au maximum, ces membres etant 
des representants ae Fidji, de la France, de la Papouasie-Nouvelle-Guinee et du 
Royaume-uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ~· 

2. Apres avoir tenu les consultations necessaires, le President du conseil a 
informe le Secretaire general, par une lettre datee du 25 juillet 1983, de la date 
du referendum, 7 septembre 1983, et de la composition de la Mission. Elle 
comprenait les membres suivants : 

M. John Margetson (Royaume-Uni) (President) 

M. Paul Poudade (France) (Vice-President) 

M. David Anggo (Papouasie-Nouvelle-Guinee) 

M. Muneshwar Sahadeo (Fidji) 

3.. La Mission etait accompagnee des fonctionnaires suivants du Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies : M. Girma Abebe, secretaixe principal1 
Mme Neuza de Costa et M. Marcos Namashulua, specialistes aes questions politiques1 
Mme Angelica Malic, fonctionnaire d'administration et secretaire1 et 
Mlle Amsale Girma, secretaire. 

4. L'Ob]ectif de la Mission, tel que le definissait la resolution 2174 (S-XV), 
etait d'observer les referendums, y compris la campagne et les dispositions prises 
en vue au scrutin, le deroulement et la cl8ture du scrutin, les operations de 
depouillement et la proclamation des resultats. 

5. Le referendum avait essentiellement pour but de permettre a la population des 
tles Marshall d'exprimer son avis sur l'Accord de libre association et uncertain 
nombre d'accords subsidiaires qui avaient ete signes le 30 mai 1982 11 par des 
representants des Gouvernements de l'Autorite administrante (les Etats-unis) et des 
iles Marshal!. La population etait aussi invitee a faire connaitre ses preferences 
quant a son futur statut politique au cas ou l'accord de libre association ne 
serait pas approuve. 

6. Les iles Marshall sont dispersees sur une superficie de 1 120 kilometres de 
long sur 660 kilometres de large approximativement. Les principaux centres de 
population sont l'atoll de Majuro (12 000 habitants) et l'atoll de Kwajalein 
(7 000 habitants). C'est pourquoi nous avons decide, apres avoir eu des entretiens 
preliminaires a Majuro, la capitale, de former deux equipes, MM. Margetson 
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et Anggo restant a Majuro et MM. Poudade et Shahadeo se rendant a l'atoll de 
Kwa)alein. Chaque equipe etait aidee par des fonctionnaires du Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies. 

7. Notre t3che etait essentiellement double : nous devions a) nous assurer que 
les personnes appelees a voter comprenaient les questions a trancher lors du 
reterendum, et b) nous convaincre que le referendum se deroulait correctement, 
conformement aux regles etablies, qui visaient notamment a garantir le caractere 
secret du scrutin et !'exactitude du decompte des voix. A son arrivee a Majuro, 
M. Margetson a enonce clairement ces objectifs dans un message radiodiffuse (voir 
l'annexe I au present rapport) qui a ete traduit dans la langue locale et diffuse a 
maintes reprises sur les ondes. 

8. Nous avons etabli un maximum de contacts dans le laps de temps restreint dont 
nous disposions : de nombreux ministres et fonctionnaires appartenant aux branches 
executive et legislative du gouvernement ainsi que des dirigeants traditionnels 
(Iroij) et de nombreuses personnes privees. Nous avons organise des reunions 
publiques dans le plus grand nombre d'endroits possibles pour essayer d'obtenir un 
echantillon aussi large que possible des differents courants d'opinion. On 
trouvera a l'annexe II au present rapport une liste indiquant le nom de 
quelques-unes des personnes que nous avons rencontrees et une liste des reunions 
publiques que nous avons organisees. 

9. Nous nous sommes etforces de visiter le plus grand nombre d'iles et d'atolls 
possible. Mais nous avons ete limites par le temps, la geographie et 
l'insuftisance des communications. Neanmoins gr3ce a une planification minutieuse, 
et a !'assistance constante que nous a pr~tee le Gouvernement des iles Marshall, 
nous avons pu, en empruntant avions et bateaux, nous rendre dans tous les atolls 
qui ont une population de plus de 1 000 habitants au cours des differentes etapes 
de notre sejour {Majuro, Kwajalein, Arno, Jaluit et Ailinglapalap). NOUS avons 
egalement pu visiter trois des quatre iles et atolls qui, en raison des problemes 
de reinstallation et de radioactivite decoulant du programme d'essais nucleaires 
presentent une importance particuliere {Enewetak, Kili et Rongelap) !!· 

10. NOus avons partout ete re~us avec une grande gentillesse et courtoisie. Et le 
Qouvernement des iles Marshal!, les maires et les chefs traditionnels et 
communautaires nous ont offert une aide qui ne s'est jamais dementie. Les 
discussions que nous avons eues avec les membres des groupes favorables a la 
conclusion de l'Accord de libre association et ceux qui y etaient opposes nous ont 
grandement aides. Nous tenons a exprimer notre gratitude a tous; et en particulier 
a Son Excellence M. Amata Kabua, president des iles Marshal!, Mme Carmen Bigler, 
presidente de la Commission d'education politique et M. Shiro Riklon, responsable 
des elections. . 

11. Nous remercions en particulier nos accompagnateurs marshallais et americains, 
sans l'aide desquels il ne nous aurait pas ete possible de mener notre t8che a bien. 

12. Mais surtout nous avons ete tres sensibles a l'amitie et a la gentillesse des 
habitants des iles Marshal!. Ils nous ont accueillis, se soot entretenus a coeur 
ouvert avec nous et ont rendu notre t3che tres agreable. Qu'ils soient tous 
remercies. TOus nos voeux les accompagnent. 
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CHAPITRE II 

EDUCATION POLITIQUE 

13. L 1 objet du programme d•education politique etait d 1 expliquer l 1 Accord de libre 
association a la population des 1les Marshal!. L1 Accord etait done au coeur du 
succes du referendum. Or c•est un document long et complexe. Avec ses accords 
connexes, il compreno 300 pages de texte dactylographie, redige en termes 
)Uriaiques et comportant de nombreux renvois. Il traite d 1 un ensemble de 
questions, dont un grand nombre, compte tenu du niveau general d 1 education dans les 
1les Marshall, sont impossibles a comprendre pour la majorite de la population et 
depassent le cadre de son experience. Le programme d 1 education politique avait 
done la tache redoutable de creer une opinion publique informee et de veiller a ce 
que taus les electeurs comprennent le libelle du bulletin de vote et sachent 
!•utiliser. Dans la deuxieme partie du bulletin (voir !•annexe III au present 
rapport), les electeurs devaient indiquer leur preference au sujet du statut 
politique futur si l•Accoro de libre association n•etait pas approuve. Le 
programme d 1 education politique devait done englober toutes les autres options 
constitutionnelles. pour des raisons de simplicite et de realisme, on a choisi de 
se limiter a deux options : l 1 independance ou le statut de Commonwealth sans 
traiter de possibilites plus lointaines telles que le statut de Territoire ou 
d 1 Etat des Etats-Unis. 

14. Le programme etait finance par le Gouvernement des Etats-Unis qui avait 
octroye pour !•organisation du plebiscite une subvention de 300 000 dollars, dont 
200 000 dollars ont probablement ete consacres au programme d 1 eoucation politique. 
Celui-ci a debute en novembre 1982, a ete interrompu de fevrier a juillet 1983, 
pour reprendre intensivement jusqu•au 4 septembre de la meme annee. 

15. Au cours de nos reunions avec les membres de la Commission d 1 education 
politique et les membres ae l 1 Equipe speciale responsable du programme d 1 education 
politique, nous avons ete impressionnes par la maniere systematique et pratique 
dont le programme avait ete planifie et execute; par l 1 excellente qualite de la 
documentation ecrite et des programmes radiodiffuses; et par la volonte de 
presenter une quest~on difficile et parfois fastidieuse de maniere vivante et 
interessante. 

16. La decision d 1 organiser aes reunions publiques et ct•utiliser la radio comme 
principal moyen'de communication correspondait a la culture des 1les Marshal! basee 
sur la langue parlee et non ecrite. pour former l 1 Equipe speciale, on avait 
recrute 24 personnes exer~ant des professions diverses - fonctionnaires, 
enseignants, trava~lleurs independants - qui ont suivi deux periodes de formation 
intensive. Les membres de l 1 Equipe speciale ont ete repartis en quelque 
huit groupes a composition souple et envoyes dans toutes les collectivites 
importantes des 1les Marshal!. Les efforts ont surtout parte sur les grands 
centres de population; les petites 1les ont ete mains bien servies. Par exemple, 
un groupe important est reste une semaine a Ebeye, qui compte pres de 
7 000 habitants. A Majuro, on a organise des reunions avec les membres de la 
Nitijela (Legislature) et les fonctionnaires des differents ministeres ainsi 
qu•avec les habitants. Des reunions publiques ont ete organisees pour les 
minorites marshallaises residant aux Etats-Unis, a Hawaii, dans les Etats federes 
de Micronesie, a Guam et aux Palaos. 
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17. AU cours de ces reunions, plusieurs personnes se sont plaintes de n'a~1oir pu 
assister aux reunions organisees par les equipes speciales qui avaient pzrfois eu 
lieu pendant les heures de travail. l-1ais nous ne doutons pas que les equipes, pour 
leur part, se sont efforcees d'atteindre le plus grand nombre de personnes 
possible, en retournant a plusieurs reprises au meme endroit, lorsqu'au dep~rt les 
reunions n'attiraient qu'un nombre limite de personnes. D'apres les statis:iques 
recueillies par la commission de 1' education politique, quelque 4 500 personm~s (le 
tiers environ des electeurs inscrits) ont participe aux 129 reunions organisees par 
les groupes de l'Equipe speciale. Il ressortait des entretiens que nous avons eus 
avec les membres de l'Equipe speciale et le public en general, qu'un grand nombre 
des personnes qui ont assiste a ces reunions etaient des notables, chefs de 
famille, animateurs de collectivites et membres instruits de la communaute qui 
pouvaient transmettre leurs connaissances aux autres. Les effets, directs ou 
indirects, des activites des groupes de l'Equipe speciale sur les electeurs etaient 
done tres importants et se conjuguaient a ceux des programmes radiodiftuses 
quotidiennement du 7 juillet au 5 septembre. Nous avons ete impressionnes par 
l'etendue de ces programmes, leur caractere equilibre et hautement educatif. un 
grand nombre de Marshallais possedent des radios et consacrent une grande partie de 
leurs heures de loisir, en particulier le soir, a l'ecoute des programmes. Les 
possibilites de cette forme d'education politique ont ete bien utilisees. 

18. La documentation ecrite du programme d'education politique etait egalement 
remarquable. Bien que l'Accord de libre association ait ete traduit en langue 
marshallaise, il est peu probable qu'il ait ete lu par un grand nombre de 
personnes. Un long resume de l'Accord a ete distribue aux membres de l'Equipe 
speciale aux fins de reference ainsi qu'aux membres de la Nitijela. un bref resum6 
de l'Accord (voir !'annexe Ill au present rapport) a fait l'objet d'une large 
diffusion (8 000 copies en marshallais et 1 000 copies en anglais). ce resume 
mettait succinctement et clairement en relief les grandes questions en jeu, et 
comportait une breve comparaison entre le statut de libre association, 
l'independance et l'appartenance au Commonwealth. On a egalement beaucoup utilise 
le journal local et le bulletin du gouvernement pour publier des articles sur 
l'Accord et expliquer le libelle du bulletin de vote et son mode d'utilisation. 

19. Le programme d'education s•est dans une certaine mesure concentre sur 
trois questions qui presentaient un grand interet pour des secteurs particuliers 22 
la population. Il s'agissait : a) de l'Accord entre le Gouvernement des Etats-nn:cs 
et le Gouvernement des iles Marshal! en vue de !'application de l'article 177 de 
l'Accord de libre association (generalement designe sous !'appellation "177" 
-Accord relatif aux effets des rayonnements - article de l'Accord de libre 
association traitant de ce su)et); b) 1' Accord concernant les droits d 'exploitali.')P 
et d'utilisation a des fins militaires exerces par le Gouvernement des Etats-Unis 
dans les iles Marshall conclu conformement aux sections 321 et 323 de l'Accord de 
libre association (simplement designe par nous sous !'appellation Accord relatif ~ 

Kwa)alein); et c) le statut de commonwealth en tant qu'option politique autre que 
la libre association. Les membres de l'Equipe speciale etaient tout specialement 
formes pour traiter de ces questions au cours des reunions publiques; des 
programmes radio leur ont ete consacres; et de brefs resumes des accords relatifs 
aux eftets des rayonnements et a Kwajalein, ainsi qu'une comparaison entre le 
statut de Commonwealth et l'Accord ont ete distribues et publies dans la presse 
locale (voir les annexes IV a VI au present rapport). une autre caracteristique du 
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programme etait la fa~on systematique dont les questions soulevees au cours des 
reunions publiques et auxquelles les membres de l'Equipe speciale ne pouvaient 
repondre etaient discutees a leur retour a Majuro. Les reponses etaient ensuite 
distribuees aux membres de l'Equipe speciale et souvent diffusees au cours des 
programmes radio traitant de questions qui presentaient un inter~t particulier. 

20. La difficulte majeure qui se posait a la campagne d'education politique etait 
peut-~tre d'expliquer l'Accord au public sans en preconiser l'acceptation. Il est 
remarquable qu'au cours de nos reunions publiques, nous n'ayons entenou aucune 
plainte au sujet du manque d'objectivite des membres de l'Equipe speciale. Nous 
avons ete frappes par la qualite des informations generales donnees aux membres de 
l'Equipe speciale sur cet aspect de leurs travaux ainsi que par les mesures prises 
pour assurer le plus haut degre d'object1vite. C'est ainsi par exemple que toutes 
les reunions publiques ont ete enregistrees et les enregistrements ecoutes au siege 
de maniere a detecter tout signe de partialite et y remedier au cours des reunions 
suivantes. Nous nous felicitons tout particulierement de la parfaite objectivite 
dont ont su faire montre les membres de l'Equipe speciale. 

21. Au cours de nos reunions publiques nous avons constate une grande apathie de 
la part du public au sujet de l'Accord, alliee a un fort inter~t pour des questions 
particulieres qui n'interessaient que quelques communautes. Aussi a-t-il ete 
ditficile, a certaines reunions, de stimuler les debats sur l'Accord lui-m~me~ en 
revanche, a d'autres reunions la population directement interessee a manifeste un 
grand 1nter~t a l'egard de l'Accord relatif aux effets des rayonnements par exemple 
ou du retour de la population de Bikini sur son ile. Il fallait done mettre en 
oeuvre le programme o'education politique dans un contexte difficile, compte tenu 
notamment du fait que dans certaines iles la population avait manifestement deja 
pris une decision, souvent sur la base d'informations tendancieuses ou erronees et 
refusait d'ecouter les membres de l'Equipe. Ceux-ci se sont' constamment efforces 
d'elargir la discussion. Par exemple, a Ebeye, l'Equipe speciale a organise 
deux reunions, dont l'une etait consacree exclusivement a l'Accord relatif aux 
eftets des rayonnements (ce fut celle qui a attire le plus grand nombre de 
participants) et l'autre a tous les aspects de l'Accord de libre association. 
D'une maniere generale le succes du programme d'education politique dependait d'une 
approche novatrice de la question permettant de vaincre l'apathie generale. 

22. comme nous l'avons signale, c'est la planification et l'execution du programme 
qui nous ont le plus impressionnes. Cette remarque vaut non seulement pour le 
referendum organise dans les 1les Marshall mais pour tous les referendums organises 
dans les autres parties du Territoire sous tutelle au sujet de l'Accord de libre 
association. B1en que quelques personnes nous aient dit qu'elles ne comprenaient 
pas l'Accord, nous pensons qu'en general, gr§ce essentiellement au programme 
d'education politique, la population des 1les Marshall a ete en mesure de voter le 
7 septembre 1983 en connaisant les grandes questions en jeu et en ayant a tout le 
moins quelque idee·des differentes options constitutionnelles qui s'offraient a 
elle. 
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CHAPITRE II I 

LA CAMPAGNE POLITIQUE 

23. Le reterendum a ete precede d'une campagne politique animee et vigoureuse. 
Deux principaux courants d'opinion se sont manifestes, l'un representant les vues 
du gouvernement et a'autres elements favorables a l'Accord, et l'autre formant une 
coalition de groupes opposes a l'Accord. 

24. Le GOuvernement des iles Marshal!, qui avait negocie l'Accord de libre 
association avec les Etats-unis pendant une periode de 14 ans, en a, dans sa 
campagne, fortement preconise l'acceptation. Les autres groupes appuyant le 
gouvernement comprenaient le "Ten-Ten" (les proprietaires fanciers independants de 
Kwajalein qui etaient opposes aux vues de la Kwajalein Atoll Corporation) • Le 
president Kabua lui-meme a fait campagne dans plusieurs iles, utilisant notamment 
sa virtuosite a l'orgue electronique pour attirer des foules nombreuses. On a 
aussi utilise la radio et les journaux locaux; on voyait a Majuro des affiches 
peintes a la main engageant a voter "oui"; et un rallye en faveur de !'Accord a 
egalement ete organise le 5 septembre. Mais, en general, la campagne en faveur de 
l'Accord a ete menee surtout de la maniere traditionnelle au cours de reunions avec 
les collectivites. 

25. Essentiellement, les arguments avances par le gouvernement en faveur de 
l'Accord etaient simples : le gouvernement, apres beaucoup d'efforts, avait obtenu 
un arrangement raisonnable dans le cadre de l'Accord; cet accord, meme s'il ne 
donnait pas a chacun tout ce qu'il souhaitait, representait neanmoins le mieux que 
l'on puisse obtenir. POur les iles Marshal!, !'attitude la plus raisonnable 
consista1t, de l 1avis du gouvernement, a accepter !'Accord et a se liberer du 
fardeau que representait le statut de tutelle. c'etait ainsi seulement que les 
iles Marshal! pourraient developper leurs relations avec d'autres pays et au moyen 
du commerce et de l'aide, developper leur potentiel economique et prendre leur 
place parmi les nations du monde. 

26. LeS membres du groupe favorable a l'Accord nous ont dit qu'ils avaient passe 
beaucoup de temps a rectifier les presentations erronees de !'Accord et les 
allegations non fondees proferees a son sujet. on nous a meme demande, au cours de 
reunions publiques, s'il etait vrai qu'au cas ou !'Accord serait adopte les 
Etats-unis pourraient s•emparer de toutes les terres. Ainsi, en depit du programme 
d'education politique, ce type de malentendu persistait, ce qui rendait difficile 
la campagne du groupe favorable a !'Accord. 

27. AUX fins de la campagne, les elements opposes a !'Accord de libre association 
avaient forme un groupe connu sous le nom de coalition qui, cornme son nom 
l'indique, regroupait tous ceux qui, pour des raisons diverses, etaient hostiles a 
!'adoption de l'Accord. Nombre d'entre eux n'etaient pas opposes au statut de 
libre association en tant que tel, mais rejetaient vigoureusement certaines 
dispositions de l'Accord et de ses accords subsidiaires ou connexes. un groupe 
important etait oppose a !'Accord relatif aux effets des rayonnements (application 
de l'article 177 de l'Accord); ses membres venaient pour la plupart des iles 
directement touchees - Bikini, Enewetak, Rongelap et utirik. un autre grand 
groupe, compose pour la plupart de membres de la Kwajalein Atoll corporation, 
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s'opposait a !'Accord relatif a Kwajalein, et notamment au bareme des indemnites 
versees aux proprietaires fanciers de cet atoll. un autre groupe encore, mains 
important, etait compose d'anciens membres du Voice of the Marshal! Party qui 
representaient des vues favorables a !'unite micronesienne et a un statut de 
commonwealth. 

28. Un element particulierement interessant et important de la Coalition etait les 
avocats du Marshal! Islands Atomic Testing Litigation Project (MIATPL). ces 
juristes americains etaient charges par de nombreux Marshalliens de defendre aupres 
des tribunaux des Etats-Unis leurs droits a indemnisation pour les effets du 
programme d'essais nucleaires des Etats-Unis (1946-1958). Ils se sont 
vigoureusement eleves non seulement centre l'insuffisance des compensations 
offertes en vertu de !'Accord, mais en particulier centre !'accord subsidiaire 
relatif a !'application de !'article 177 de !'Accord de libre association. Selon 
ce dernier, toutes les demandes d'indemnisation du Gouvernement et de la population 
des iles Marshal! par les Etats-unis decoulant du programme d'essais nucleaires 
seraient considerees comme reglees en contrepartie de l'etablissement d'un fends de 
150 000 millions de dollars des Etats-Unis. Cela aurait pour effet de mettre fin a 
toutes les poursuites engagees centre les Etats-unis devant les tribunaux 
americains ou marshallais. ces avocats estimaient qu'une telle procedure privait 
les Marshallais de !'important droit constitutionnel d'acces aux tribunaux et ils 
consideraient que !'adoption de cette proposition etait anticonstitutionnelle tant 
du point de vue de la Constitution des Etats-unis que de celle des iles Marshal!. 
Ils ont egalement souleve la question de savoir si !'Accord pouvait annuler des 
dispositions ae la Constitution des iles Marshal!, question qui a leur avis devrait 
probablement etre tranchee par les tribunaux. 

29. La coalition, sans doute a cause du r8le predominant joue par le groupe 
MIATLP, a organise sa campagne en faisant appel a ben nombre des techniques 
utilisees pour les elections americaines : distribution de T-shirts et de 
casquettes portant des slogans appropries~ nombreuses affiches et vignettes pour 
les voitures a Majuro et Ebeye, tracts et publicite abondante dans les journaux 
locaux. une vignette a caller sur le bulletin de vote en reponse a la question de 
la partie II a ete largement distribuee. Elle portait !'inscription suivante 

"L'Accord de libre association NE DEVRAIT PAS inclure !'article 177. Les 
victimes des effets des rayonnements doivent etre LIBRES de regler le litige a 
!'AMIABLE 0\1 de saisir les tribunaux." 

30. La campagne politique a parte principalement sur la question de 
l'indemnisation selon l'article 177 de l'Accord et des indemnites relatives a 
l'aire de lancement de missiles de Kwajalein. Les electeurs devaient apparemment 
decider soit d'accepter le montant offert dans !'Accord et voter cui, soit voter 
non dans l'espoir d'obtenir davantage devant les tribunaux -decision d'autant plus 
diff1cile que les avis etaient extremement partages. Aucun autre sujet n•a attire 
autant d'attention pendant la campagne, bien qu•au cours de nos reunions publiques 
nous ayons rencontre de l'interet pour !'evolution que prendrait le programme de 
developpement economique apres !'adoption de !'Accord. Il semble que les statuts 
constitutionnels autres que le statut de libre association aient suscite peu 
d'interet~ en particulier la question de l'independance a ete a peine discutee, 
meme par la coalition. oe nombreux membres de la Coalition paraissaient accepter 
la notion de libre association, tout en estimant que le gouvernement n•avait pas 
obtenu les meilleures conditions possibles dans le cadre de !'Accord. 
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31. Bien que la carnpagne ait rnis l'accent sur deux questions, il etait evident que 
ces questions-la, si preoccupantes qu'elles fussent pour les personnes directernent 
concernees, ne presentaient pas le rnerne interet pour les autres electeurs. Dans 
les grands atolls de Majuro et de Kwajalein, on avait peut-etre une vue quelque peu 
exageree de l'irnportance de la carnpagne. Les electeurs ae nornbreuses autres iles 
pour lesquelles les problernes relatifs a l'article 177 et a l'aire ae lancernent de 
Kwajalein ne presentaient pas le rnerne interet ont ete rnoins touches par la 
campagne. En fait, la campagne tres active menee par la coalition semble avoir 
pousse certains electeurs qui ne beneficieraient pas directement des indemnisations 
a appuyer le gouvernement et a voter "oui". 

32. Certains rnembres dirigeants de la coalition ont attire notre attention sur la 
liste des emissions radiophoniques prevues pour les deux derniers jours de la 
campagne et ils ont fait valoir qu'on ne leur avait pas accorde un temps d'emission 
egal, notamment aux heures de plus grande ecoute. NOUS nous sommes assures que 
cette question avait ete portee a l'attention personnelle du Ministre de 
l'interieur, qui semblait avoir competence en la rnatiere, et qui a pris des mesures 
a cet egard. 

33. Ce que nous avons vu et entendu nous amene a conclure que la carnpagne 
politique s'est deroulee de maniere loyale et dans la bonne humeur. Il n'y a pas 
eu de violence. Au cours de nos reunions publiques, nous avons pu constater que 
les electeurs ne craignaient pas d'exprimer leurs vues librement, et nous n'avons 
pas reyu de plaintes selon lesquelles il y aurait eu ingerence de la part de 
l'Autor1te administrante. Les groupes en faveur de l'Accord et ceux qui y etaient 
opposes ont de part et d'autre encourage tous les electeurs a faire usage de leur 
droit constitutionnel de participer au referendum. 
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CHAPITRE IV 

LE SCRUTIN 

34. Le scrutin a eu lieu le 7 septembre 1983. ce jour-la, les membres de notre 
equipe qui se trouvaient a Majuro ont visite huit bureaux de vote, dont trois 
mobiles, en retournant plusieurs fois dans certains d'entre eux. Les membres de 
l'equipe qui se trouvaient a Kwajalein se sont rendus dans tous les bureaux de vote 
de l'atoll a l'exception de celui de carlos, en accordant une attention 
particuliere a Ebeye qui possede le plus grand nombre d'electeurs de l'atoll et qui 
est considere comme une region particulierement sensible du point de vue 
politique 21· Deux membres de la Mission se sont egalement rendus aux atolls de 
Wotho, Rongelap et Ailinglaplap pour y observer les operations de vote. compte 
tenu des difficultes de communication et de la dimension de notre equipe, nous 
avons observe le plus grand mombre possible d'operations. En concentrant nos 
efforts sur les deux principaux centres de population - Majuro et Kwajalein -, nous 
avons pu suivre les operations dans les bureaux de vote qui desservaient environ 
60 p. lOO de la population. 

35. Il y a deja eu beaucoup d'elections aux iles Marshall et les arrangements pour 
le referendum ont done suivi une pratique eprouvee. Nous examinerons plus loin 
certaines exceptions. La procedure adoptee pour le referendum etait conforme a 
!'Election Law de 1980 telle que moditiee et aux instructions promulguees par le 
responsable des elections. 

36. Il y avait 85 bureaux de vote sur les iles et un au bureau du representant des 
iles Marshall a Honolulu. Chaque bureau de vote etait supervise par un bureau 
electoral comprenant au moins deux personnes dGment nommees. La grande majorite 
d'entre elles avaient deja de !'experience en matiere electorale et connaissaient 
bien les reglement et les procedures. DU materiel, des bulletins imprimes ainsi 
que des urnes munies de serrures, le tout conforme au reglement, ont ete distribues 
en temps opportun dans tous les bureaux de vote. 

37. Dans chacun des bureaux de vote que nous avons visite, nous avons constate la 
presence d'un officier de police qui en assurait ·1a securite. Les groupes du 
gouvernement et de !'opposition avaient place des observateurs dans tous les 
bureaux de vote importants (le gouvernement dans 37 et l'opposition dans 80 de ces 
bureaux). Dans les iles fortement peuplees de Majuro et d'Ebeye, tousles bureaux 
de vote, a l'exception des bureaux de vote mobiles, etaient dotes d'isoloirs en 
contreplaque, simples mais garantissant le caractere confidentiel du vote. 
Ailleurs, et dans les bureaux de vote mobiles, les electeurs devaient trouver un 
endroit suffisamment isole pour deposer leur bulletin de vote. Bien que 
theoriquement cette pratique ne soit pas souhaitable, nous n'avons pas re~u de 
plaintes a ce sujet. 

38. Dans !'ensemble, les operations de vote se sont deroulees normalement. On a 
verifie que le nom de chaque electeur figurait bien sur le registre electoral, 
donne des instructions lorsque necessaire sur la maniere de remplir le bulletin de 
vote; puis, les bulletins, une fois remplis, ont ete deposes dans des urnes fermees 
a clef. La meme procedure a ete suivie dans les bureaux de vote mobiles. ce 
systeme avait deja ete utilise dans les iles Marshall : le bureau electoral, muni 
de tout 1e materiel necessaire et escorte par la police et des observateurs s•est 
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rendu en voiture de maison en maison. Ce systeme parait approprie pour un atoll ou 
la population est eparpillee sur une bande de terre ou pour les endroits ou une 
tres faible population vit sur les iles eparpillees d'un atoll. rl semble avoir 
bien fonctionne et constitue, pour les observateurs que nous etions, un aspect 
interessant du referendum. 

39. Au cours du scrutin, nous avons observe quelques irregularites. Alors qu'a 
Majuro les bureaux de vote ont ouvert ponctuellement a 7 heures, a Ebeye on etait 
encore en train de construire les isoloirs a 7 h 45 et le bureau de vote n'a ouvert 
qu'a 8 heures. Dans certains bureaux de vote a Majuro, le modele du bulletin de 
vote n'etait pas affiche cornrne le voulait le reglement; et certains scrutateurs, 
tant a Majuro qu'a Ebeye n'ont pas bien compris quel etait l'usage des deux 
enveloppes requises pour les electeurs d'une autre circonscription electorale 5/ et 
les electeurs inscrits le jour meme sur la liste electoral 6/. L'organisation-a 
Ebeye et a Majuro en ce qui concernait ces cas exceptionnels a paru indOment 
compliquee : chaque electeur d'une autre circonscription souhaitant voter devait 
d'abord faire la queue pour que l'on verifie s'il figurait sur les listes 
electorales, faire une autre queue pour obtenir le bulletin de vote, faire ensuite 
la queue pour faire certifier la declaration sous serment, et enfin faire la queue 
pour voter dans l'isoloir. 

40. Un nouvel aspect de la procedure de vote aux iles Marshall a ete 
l'etablissement d'un bureau de vote a Kwajalein a l'intention des Marshallais 
travaillant dans l'aire de lancement de missiles de Kwajalein. Les arrangements y 
ant ete tres satisfaisants et le scrutin a pu etre clos a l'heure voulue. 
Malheureusement, on ne peut pas en dire autant des deux bureaux de vote d'Ebeye et 
de Majuro ou un grand nombre de personnes enregistrees dans une autre 
circonscription et de personnes enregistrees le meme jour ont vote. A Majuro, il a 
ete decide que toutes ces personnes devaient voter dans un bureau de vote 
particulier. ce bureau etait desservi par deux equipes qui, des 7 h 15 le matin, 
n'etaient deJa pas en mesure de proceder assez rapidement aux operations 
necessaires. LeS electeurs ant forme de longues files d'attente pendant la 
journee, et le soir, a l'approche de l'heure de la cl8ture, il y avait encore des 
queues de plusieurs centaines de personnes. La meme chose s'est produite a Ebeye 
et ce n'est que vers minuit a Majuri et 1 h 30 du matin environ a Ebeye que taus 
ceux qui etaient venus au bureau de vote vers 19 heures ont finalement pu deposer 
leur bulletin. 

41. Nous avons suivi de pres pendant toute la journee la situation dans les deux 
bureaux de vote d'Ebeye et de Majuro mentionnes ci-dessus. Nous avons constate que 
meme si les arrangements etaient loin d'etre satisfaisants du fait que des 
centaines d'electeurs avaient dO attendre pendant de longues heures, souvent en 
plein soleil, avant de pouvoir voter, il ne semblait pas y avoir eu 
d'irregularites. Apres 19 heures, les electeurs n'etaient plus autorises a se 
joindre aux files d'attente et des policiers stationnes en fin de file y 
veillaient. A Majuro, cinq personnes ont essaye peu avant minuit de se joindre a 
la queue, mais ont ete irnrnediatement reperees et priees de s'en aller. Il est 
evident pour nous que les problemes rencontres par ces deux bureaux de vote sont 
dus a un manque de prevoyance. on aurait pu prevoir la situation et assigner un 
nombre suffisant de personnes chargees de surveiller le scrutin et d'isoloirs aces 
bureaux. La patience avec laquelle les electeurs ont attendu dans de telles 
conditions est en fait un temoignage eloquent de leur foi a l'egard du proce~sus de 
vote democratique et de leur determination a y jouer un r8le. 
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CHAPITRE V 

DEPOUILLEMENT DU SCRUTIN ET DECOMPTE DES VOIX 

42. Les operations de depouillement des bulletins et de decompte des voix ont ete 
concentrees a Majuro ou elles ont eu lieu, en public, dans un b8timent utilise par 
la Nitijela. Le transport des urnes a Majuro avait ete soigneusement prepare. 
Acheminees par bateau dans les iles dotees d'un terrain d'atterrissage et d'un 
aeroport et de la transportees par avion a Majuro, les urnes etaient toutes 
arrivees a destination le 10 septembre. 

43. La securite des urnes avait egalement fait l'objet d'arrangements minutieux. 
En general, les urnes etaient escortees par des membres de la police. Avant que le 
depouillement ne commence le 8 septembre, les urnes avaient ete deposees au poste 
de police de Majuro pendant la nuit, et mises sous clef. Par la suite, toutes les 
urnes ont ete deposees dans le b§timent de la Nitijela a Majuro ou des officiers de 
police montaient la garde et surveillees par des observateurs du gouvernement et de 
la Coalition pendant nuit. A une exception pres, aucune plainte concernant une 
manipulation des urnes pendant leur transport a Majuro ou apres ne nous est 
parvenueJ !'exception concernait la serrure exterieure d'une urne provenant du 
bureau de vote mobile de LOng Island qui n'etait pas bien verrouillee lorsqu'on l'a 
remise au bureau de police de Majuro le 8 septembre. Il n'a toutefois pas ete 
suggere que cela ait ete fait intentionnellement. 

44. La methode utilisee pour le depouillement et le decompte des bulletins de vote 
etait tres minutieuse mais a pris beaucoup de temps. Deux comites de 
depouillement, composes chacun de quatre personnes choisies parmi les partisans et 
les adversaires de l'Accoro, ont ete formes. Chaque bulletin etait verifie par les 
quatre membres du comite. Le depouillement a commence le 8 septembre mais le 
10 septembre, date de notre depart, seule la moitie environ des operations avait 
ete effectuee. Un haut fonctionnaire de !'Organisation des Nations Unies ayant une 
grande experience est done reste sur place pour observer la suite des operations. 
LOrsque ce fonctionnaire est parti le 15 septembre, il restait encore a depouiller 
environ 800 bulletins venant des iles les plus eloignees. 

45. une des principales raisons de la longueur des operations de depouillement et 
de decompte etait que les bulletins des electeurs inscrits dans une autre 
circonscription electorale et ceux des electeurs inscrits sur la liste le jour des 
elections ont ete verifies avec le plus grand soin. TOUS ces bulletins devaient 
~tre accompagnes de declarations sous serment. Les declarations des electeurs 
inscrits dans une autre circonscription etaient verifiees avec soin sur la liste 
des electeurs de fa~on a s'assurer que la personne votant avait le droit de le 
taire et n'avait pas vote deux fois. Les declarations des personnes inscrites le 
jour m~me sur la liste electorale ont ete plus difficiles a verifier, mais dans les 
cas ou il y avait doute quant a l'§ge de l'electeur, on les a comparees avec les 
registres d'ecole ou d'h6pital. Quand nous sommes partis, trois de ces bulletins 
ont ete annules pour des raisons relatives a !'indication de 1'8ge. Il convient de 
souligner que m~me si nous n'avons pas eu de preuve suggerant que quelqu'un se soit 
servi de la procedure o'inscription sur la liste electorale le jour du scrutin pour 
voter illegalement, le systeme est tel qu'il est impossible de verifier s'il y a eu 
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double vote. certes, ce systeme d'inscription sur la liste le jour du scrutin a 
des avantages car il encourage a voter beaucoup de personnes qui n'ont pas pris la 
peine de s'inscrire a l'avance ou qui n'ont pas pu le faire, mais il nous semble 
@tre dangereusement vulnerable aux abus. 

46. Les comites de depouillement ont regle tous les problemes de fa~on minutieuse 
et cornme il convenait. oans les cas difficiles, ils ont consulte le responsable 
des elections qui, le cas echeant, demandait l'avis de !'Attorney Gen~ral. Ainsi, 
les vignettes qui avaient ete distribuees pour la partie II du bullet1n (exprimant 
une preference pour l'Accord sans !'article 177, voir par. 29) ont ete admises et 
dOment comptees. oes problemes se sont egalement presentes a propos des quatre 
urnes suivantes : 

a) A Enibuoj, les bulletins avaient ete places dans des enveloppes et on ne 
savait pas s'il s'agissait de vote d'electeurs inscrits dans d'autres 
circonscriptions electorales exigeant des declarations sous sermentJ 

b) A Likiep, le nombre des bulletins (30) etait plus eleve que le nombre des 
electeurs inscrits; 

c) A Namu, tous les bulletins (70 environ) avaient ete coupes en deux de 
maniere a separer la premiere partie de la deuxieme. La deuxieme partie du 
bullet1n avait ete placees dans une enveloppe separeeJ 

d) A Rairok, quelques bulletins ne correspondaient pas aux declarations sous 
serment. On a egalement indique que cette urne provenant d'un bureau de vote 
mobile etait arrivee bien apres la fermeture du scrutin. 

Le nombre total des bulletins contenus dans les quatre urnes etaient 
d'environ 350. Au 15 septembre, lorsque le dernier membre de la Mission est parti, 
aucune decision n'avait encore ete prise au sujet des urnes contesteesJ la question 
etait examinee par le responsable des elections, !'Attorney General, et les membres 
des groupes du gouvernement et de la coalition. 

47. Les bulletins de vote par correspondance ont egalement presente certains 
problemes. sur 168 ae ces bulletins, 70 ont ete rejetes, 18 parce qu'ils n'etaient 
pas accompagnes de declarations sous serment, 38 parce que les declarations 
n'avaient pas ete legalisees par un officier mlnisteriel (comme c'etait exige pour 
le vote par correspondance sur le territoire des Etats-Unis), 7 parce que les 
enveloppes contenant le bulletin n'etaient pas scellees et 7 pour d'autres 
raisons. Par la suite, apres notre depart, le nombre de bulletins rejetes a ete 
ramene a 32. Il semble done que les bulletins qui n'avaient pas ete legalises par 
un officier ministeriel ont ete acceptes. 

48. L'impression generale que nous avons retiree de nos observations est que les 
operations de depouillement et de decompte ont ete effectuees tres minutieusement 
et tres correctement, mais peut-@tre avec des lenteurs inutiles. Les membres des 
comites de depouillement ont travaille tres dur et souvent tard dans la nuit. oeux 
equipes supplementaires auraient raccourci la duree des opertions de moitie et 
auraient permis d'annoncer les resultats plusieurs jours plus tOt. L'inter~t des 
deux parties adverses etait tel que chaque aspect du depouillement et du decompte 
a1nsi que la securite des urnes ont ete observes de tres pres. Cela a permis de 
garantir !'application de pratiques correctes et loyales. Pendant toute la duree 
aes operations de depouillement et de decompte, une atmosphere de bonne humeur a 
regne dans le batiment de la Nitijela. Le public etait present a toutes les heures 
du jour et de la nuit pour assister au aecompte, ce qui est une preuve evidente de 
l'inter@t qu'ont suscite le referendum et ses resultats. 
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CHAPITRE VI 

RESULTATS DU REFERENDUM 

49. Dans une lettre datee du 23 janvier 1984, M. Shiro Riklon, responsable des 
elections des iles Marshal!, a communique les resultats du referendum au President 
de la Mission de visite. Le texte de cette lettre est reproduit ci-apres : 

"J'ai l'honneur, par la presente, de vous communiquer officiellement les 
resultats du referendum relatif a !'Accord de libre association qui a eu lieu 
le 7 septembre 1983. vous trouverez ci-joint {piece jointe No l)* copie des 
resultats du referendum certifies par le comite de depouillement le 
17 septembre. 

Les tableaux de depouillement pour chaque circonscription electorale, 
egalement ci-inclus (piece jointe NO 2)*, confirment les resultats certifies 
pour la premiere partie du bulletin de v.ote : a savoir 6 215 voix pour et 
4 509 voix contre, pour un total de 10 724 suffrages exprimes. Toujours en ce 
qui concerne la premiere partie, on a enregistre 34 bulletins blancs pour un 
total general de 10 758 bulletins valides comptabilises. Les resultats atoll 
par atoll pour la premiere partie sont les suivants 

Nombre Nombre paurcentage 
Atoll de "oui" de "non" de "oui" 

Ailinglapalap 434 208 68 
Ailuk 237 93 72 
Arno 581 175 77 
Aur 219 72 75 
Ebon 104 370 22 
Enewetak/Ujelang 185 63 75 
Jabat 46 11 81 
Jaluit 268 595 31 
Bikini/Kili(Ejet) 65 241 21 
Kwajalein 418 993 30 
Lae 103 36 74 
Lib 30 39 43 
Likiep 274 95 74 
Majuro 1 491 417 78 
Maloelap 255 184 58 
Mejit 210 47 82 
Mili 182 306 37 
Namorik 233 99 70 
Namu 322 15 96 
Rongelap 16 95 14 
Ujae 110 25 81 
Utirik 145 56 72 
Wotho 44 16 .73 

Wotje 127 206 38 
vote par correspondance 

(Outre-mer) 116 52 69 

6 215 4 509 58 p. 100 
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Les tableaux de depouillement font apparaitre les resultats suivants pour 
la partie II : 

Bulletins blancs pour la partie II 

Relation avec les Etats-Unis autre que 
la libre association : 

Pas d'opinion sur le 
type de relation 

commonwealth 
Etat 
Statu quo 

Vignette - Accord de libre association 
sans !'Accord relatif a !'article 177 

Independance 
Communisme 

933 
404 

11 
2 

7 602 

1 350 

1 317 

474 
1 

10 744 

Il est a noter que les resultats initialement certifies par le comite de 
depouillement pour la partie II ne correspondent pas aux chiffres obtenus a 
partir de leurs tableaux de comptabilisation. On remarque par ailleurs que le 
decompte des voix fait apparaitre 14 bulletins de plus pour la premiere partie 
que pour la deuxieme partie. D'apres ce que l'on sait actuellement, ces 
ditferences seraient dues a des erreurs de comptabilisation de la part du 
comite. A ma connaissance, les tableaux de depouillement refletent les 
resultats officiels du referendum. 

Nous restons a votre disposition pour tout complement d'information. 

veuillez agreer, etc. 

Le responsable des elections, 

(Signe) Shiro RIKLON" 

* Les pieces jointes mentionnees dans la lettre de M. Riklon peuvent @tre 
consultees au secretariat du conseil de tutelle. 
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CHAPITRE VII 

OBSERVATIONS 

50. C'est le Qouvernement des iles Marshal! qui a pris toutes les dispositions 
necessaires pour organiser le referendum. Bien qu'il ait ete finance par 
l'Autorite administrante, cette derniere n•est absolument pas intervenue. 

51. une campagne politique animee a precede le scrutin. Elle s•est deroulee de 
fa~on loyale, sans violence et chacun a pu exprimer ses opinions librement et 
ouvertement. 

52. Le referendum a ete largement domine par des considerations financieres. La 
campagne politique a ete axee sur deux grands themes : a) les dedommagements en 
vertu de l'accord relatif aux effets des rayonnements et b) le bareme des 
indemnites versees aux proprietaires fonciers de Kwajalein. En fait, les deux 
parties adverses ont demande aux electeurs de determiner si l'Accord de libre 
association offrait suffisamment de compensations financieres. Comme on a pu le 
constater, bon nombre de ceux qui jugeaient les indemnites inadequates n'etaient 
pas opposes a l'Accord sur le fond; c'est la raison pour laquelle de nombreux 
electeurs ont utilise la vignette pour la partie II du bulletin (voir par. 29). 
Elle stipulait que !'Accord de libre association ne devait pas comporter de 
disposition sur les indemnites a verser aux victimes des rayonnements afin de leur 
laisser la possibilite de regler les litites dans le cadre d'une action privee ou 
aevant les tribunaux. certains autres aspects de !'Accord n•ont suscite qu'un 
inter~t limite durant la campagne bien qu'ils aient ete evoques dans le cadre du 
Programme a'education politique. 

53. Le Programme d'education politique a ete planifie et execute de fa~on 
remarquable. Outre que les equipes speciales ont pu s'appuyer sur d'excellents 
documents ecrits, !'utilisation de la radio, qui est accessible a presque tout le 
monde, s'est revelee une methode particulierement efficace. On a contr~le 
consciencieusement le travail des equipes, notamment pour s•assurer qu'elles 
n'incitaient pas a voter en faveur de l'Accord. Nous avons ete particulierement 
impressionnes par le fait qu'elles ont su faire preuve d'une tres grande 
impartialite. Si les habitants des iles Marshall ont pu voter en etant informes 
des principaux enjeux et en ayant quelques notions, sur les differents regimes 
constitutionnels possibles, c•est dans une large mesure gr§ce au travail accompli 
dans le cadre du'Programme d'education politique. 

54. Les divers statuts constitutionnels n•ont pas suscite beaucoup d'inter~t. 
Bien que l'on se soit efforce d'expliquer les caracteristiques des statuts 
d'independance et de commonwealth, plus de 70 p. lOO des votants n'ont pas rempli 
la partie II du bulletin. Seulement 474 electeurs ont choisi l'independance 
et 404 le statut de Commonwealth. Mille trois cent dix-sept electeurs ont utilise 
les vignettes pour la partie II du bulletin. 

55. Le scrutin s'est deroule dans d'excellentes conditions sauf dans les bureaux 
de vote ae Majuro et d'Ebeye, qui devaient ~tre utilises par tous les electeurs 
inscrits dans une autre circonscription qui souhaitaient voter dans ces iles et par 
les electeurs qui s'etaient inscrits le jour meme. Ils ont ete plus nombreux que 
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prevu et certains d'entre eux ont dO faire la.queue pendant cinq heures pour 
voter. Les deux bureaux de vote ont continue a fonctionner au-dela de minuit. cet 
incident est regrettable mais il n•a pas decourage les gens de voter, autant que 
nous avons pu en juger. Nous avons ete impressionnes par le serieux des 
scrutateurs, qui se sont efforces de respecter scrupuleusement les reglements afin 
de garantir un scrutin loyal et secret. Des petites erreurs ont ete commises dans 
quelques bureaux de vote, notamment a propos de !'utilisation des enveloppes, mais 
elles n'ont pas compromis le travail excellent effectue par les responsables du 
scrutin ou les resultats du referendum. 

56 Les operations de depouillement du scrutin et de comptabilisation des voix ont 
ete effectuees de fa~on minutieuse et systematique et tous les problemes rencontres 
ont ete resolus conformement au reglement electoral. Le zele manifeste par les 
aeux parties adverses, qui ont assiste au depouillement, a ete le garant d'une 
loyaute totale et de la regularite des procedures. Malheureusement, la methode 
utilisee - deux equipes seulement se chargeaient du depouillement, chaque bulletin 
etant contrOle soigneusement par quatre personnes - a ralenti indOment le processus 
de comptabilisation des voix. Les declarations sous serment ont ete verifiees de 
fa~on consciencieuse mais cela aussi a pris beaucoup de temps. o•autre part, nous 
avons dO quitter Majuro apres le troisieme jour du depouillement, alors que les 
operations n•etaient qu'a moitie terminees. Mais un haut fonctionaire du 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies est reste cinq jours de plus et 
lorsqu'il est parti, il n•y avait plus que 800 bulletins a depouiller. 

57. Bien que nous n'ayons releve aucun indice donnant a penser que certains 
electeurs avaient profite des procedures d'inscription le jour meme du scrutin pour 
voter deux fois, nous tenons a souligner qu'en !'absence de moyens d'identification 
fiables, cette procedure peut conduire a des abus difficiles a detecter. 

58. Les resultats officiels du referendum ont ete communiques au President de la 
Mission de visite par M. Shiro Riklon, responsable des elections, dans une lettre 
datee du 23 janvier 1984 (voir chap. VI). Six mille deux cent quinze votants se 
sont prononces en faveur de l'Accord de libre association et 4 509 contre. 
M. Riklon fait allusion a quelques incoherences mineures dans les decomptes des 
voix pour les parties I et II du bulletin. Nous ne pensons pas qu'elles aient une 
incidence sensible sur les resultats. Par consequent, nous pouvons conclure que 
l'Accord de libre association a ete approuve par les electeurs des iles Marshal! 
lors d'un referendum qui a ete organise par le Gouvernement des iles Marshal!, de 
telle fa~on que la population puisse exprimer ses aspirations librement et 
loyalement. 

59. NOUS ne sommes pas pres d'oublier les queues patientes a Majuro et Kwajalein, 
ou les gens attendaient parfois des heures en plein soleil, ou meme tard dans la 
nuit pour voter. Il n•est pas de temoignage plus eloquent de la foi de ces 
populations dans les elections democratiques et de leur determination a y jouer un 
rOle. 
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Notes 

!I Documents officiels du conseil de tutelle, quinzi~me session 
extraordinaire, fascicule de session, annexes, document T/1845. 

~ La Papouasie-Nouvelle-Guinee et Fidji, qui ne sont pas membres du conseil 
de tutelle, ont accepte !'invitation du conseil a faire partie de la Mission de 
visite. 

~ Accord de libre association et accords connexes entre la Republique des 
!les Marshal! et les Etats-unis d'Amerique (Commission de !'education politique, 
Republique des !les Marshal!, 1983). 

~ Voir DOcuments officiels du conseil de tutelle, cinquanti~me session, 
Supplement No 2 (T/1850), par. 647 a 672. 

2/ Ibid., par. 695 a 701. 

!/ Un electeur votant par correspondance est un electeur inscrit dans une 
circonscription electorale autre que la sienne et qui souhaite exprimer son 
suffrage. Un electeur inscrit le jour m@me sur la liste electorale est une 
personne qui a le droit de vote en vertu de la loi electorale, mais qui ne s'est 
pas fait inscrire ou dont on ne retrouve pas !'inscription. 
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Annexe I 

DECLARATION DE M. JOHN MARGETSON, PRESIDENT DE LA MISSION 
DE VISITE (31 AOUT 1983) 

1. Mes collegues et moi sommes tres heureux de nous trouver dans les iles 
Mar shall. 

2. Je voudrais tout d'abord vous dire la raison pour laquelle la Mission de 
visite des Nations Unies est venue dans les iles Marshal!. 

3. Vous etes tres nombreux a connaitre la Charte des Nations unies. C'est un 
document long et complexe, mais il contient un article (!'Article 76) qui a une 
~mportance particuliere pour la population du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique. Il y est dit que le systeme de tutelle a pour objectif de favoriser le 
progres politique, economique et social des populations des territoires sous 
tutelle ainsi que le developpement de leur instruction, et de favoriser egalement 
leur evolution progressive vers la capacite a s'administrer eux-memes ou 
l'independance, compte tenu des conditions particulieres a chaque territoire et a 
ses populations et des aspirations librement exprimees des populations interessees. 

4. Les Etats-unis, en tant qu'Autorite administrante du Territoire sous tutelle 
des Iles du Pacifique, sont charges de veiller a ce que ces objectifs soient 
atteints. Nous sommes done venus ici parce que, l'an dernier, en novembre, le 
Gouvernement americain a demande a !'Organisation des Nations Unies d'envoyer des 
missions chargees d'observer le deroulement des referendums, d'abord aux Palaos, 
puis dans les Etats federes de Micronesie et enfin aux iles Marshal!. comme vous 
le savez, des referendums devaient avoir lieu parce que le Gouvernement des 
Etats-Unis avait mene a bien ses negociations concernant le statut politique futur 
avec les trois gouvernements dOment elus du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique. Ces referendums ont pour but d'etablir ce que veut la population 
touchant le statut politique du Territoire dans l'avenir, en particulier pour ce 
qui est de !'Accord de libre association. 

5. comme vous le savez, les referendums aux Palaos et dans les Etats federes de 
Micronesie ont eu lieu respectivement en fevrier et en juin, en la presence d'une 
mission des Nations Unies venue pour en observer le deroulement. 

6. C'est le referendum dans les iles Marshal! qui nous amene ici maintenant. 
Nous sommes quatre : je suis originaire du Royaume-Uni~ notre Vice-President, 
M. Paul Pouaade, vient de France~ M. Muneshwar Sahadeo de FidJi et M. David Anggo 
de Papouasie-Nouvelle-Guinee. Je suis tout particulierement heureux que deux des 
membres ae notre equipe soient originaires de pays du Pacifique, c•est-a-dire de 
pays qui soot vos voisins et comprennent bien les problemes qui se posent dans 
cette region du monde. 

7. Nous sommes accompagnes d'une equipe tres competente de fonctionnaires du 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies, parmi lesquels se trouve M. Abebe, 
deJa venu bien des fois dans votre pays et que nombre d'entre vous connaissent. 

8. "Que sont-ils exactement censes faire ici?" Telle est la question que vous 
vous posez peut-etre. 
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9. TOut d'abord, permettez-moi de vous dire que nous ne sommes pas ici pour faire 
quelque chose. c•est au Gouvernement des iles Marshal! que revient la 
responsabilite du referendum. c•est lui qui l'a organise et qui en dirige le 
deroulement. Nous autres, membres de la Mission de visite, ~ sommes ~ ici pour 
diriger le deroulement du referendum ou meme pour aider a le faire. 

10. Notre t8che consiste a observer comment il se deroule et a etablir un rapport 
ace sujet a !'intention de !'Organisation des Nations Unies. 

11. Il nous faut voir si la population des iles Marshal! comprend ce que signifie 
le referendum, comprend les questions auxquelles il lui est demande de repondre 
dans le bulletin de vote. 

12. Il nous faut ensuite considerer les arrangements pris pour le scrutin, son 
depouillement et la proclamation des resultats, afin de voir si tous ces 
arrangements sont justes et conformes a la legislation que le Gouvernement des iles 
Marshal! a adoptee pour que le referendum ait lieu en toute justice. 

13. Il nous faut voir si tous les electeurs, c•est-a-dire tous les hommes et 
femmes ayant !'intention de voter, comprennent les questions que pose le referendum 
et nous assurer que tous les hommes et femmes auront la possibilite d 1 exprimer 
librement leurs vues ou, s'ils le souhaitent, celle de ne pas voter. 

14. Il nous faut voir si le scrutin est secret et nous assurer que nul ne sera en 
mesure de savoir comment telle ou telle personne aura vote. 

15. J'espere que la presence ici, maintenant, pendant et apres le referendum, de 
la Mission des Nations Unies permettra d'etablir sans l'ombre d'un doute que toutes 
les conditions voulues pour le deroulement d'un referendum authentiquement juste et 
democratique, seront reunies. 

16. "Comment vont-ils s•y prendre?", vous demandez-vous peut-etre. 

17. Voila qui n•est pas facile, car notre t8che porte sur un grand nombre d'iles 
et d'atolls. Aussi allons-nous constituer deux equipes. oeux d'entre nous se 
rendront a Kwajalein et les deux autres resteront a Majuro. Ces deux equipes se 
rendront egalement dans le plus grand nombre d'atolls et d'iles possible pour 
rencontrer leurs 'dirigeants et leurs populations. 

18. Nous avons deja rencontre le President, M. Amata Kabua. 
longs entretiens avec le responsable des elections, M. Shiro 
Mme carmen Bigler et d'autres fonctionnaires responsables du 
politique. 

Nous aurons aussi de 
Riklon, avec 
programme d'education 

19. Mais ce que nous souhaitons surtout, c•est rencontrer le plus grand nombre 
possible d'entre vous, les electeurs. Avant le referendum, nous tiendrons des 
reunions dans le plus grand nombre de lieux possible pour entendre ce que vous avez 
a aire. Nous serons a la disposition d'autant de groupes que possible et de toute 
personne qui souhaiterait nous rencontrer. 

20. Le jour du referendum, nous nous rendrons dans le plus grand nombre de bureaux 
de vote possible pour observer le deroulement des operations, puis nous assisterons 
au depouillement des bulletins et a la comptabilisation des suffrages. 

21. NOUS serons les temoins d 1 un evenement tres important dans l'histoire des iles 
Marshall. c•est un honneur pour nous. Et c•est avec beaucoup de plaisir que nous 
verrons la population des iles Marshal! se prononcer sur une question essentielle 
par le biais d'un referendum democratique. 
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Annexe II 

LISTE DES PERSONNES RENCONTREES ET DES REUNIONS ORGANISEES 

A. Personnes rencontr~es A Majuro Groupes A et B 

Le Pr~sident et son cabinet 

M. Amata Kabua, pr~sident 
M. Atlan Anien, president de la Nitijela (Legislature) 
M. Kessai Note, ministre des affaires interieures 
M. TOke Sawej, ministre des finances 
M. Charlie oomnick, ministre des travaux publics 
M. Kunar Abner, ministre des ressources et du developpement 
M. Rubon Zekraus, ministre de la securit~ interieure 
M. Jina Lavin, ministre des affaires sociales 
M. Andrew Isaia, ministre de la sante 
M. Atjang Paul, ministre des transports et des communications 
M. Shiro Riklon, responsable des elections 
Mme carmen Bigler, secretaire aux affaires int~rieures et presidente de la 

commission d'education politique 
M. Philip Muller, secr~taire d'Etat adjoint aux affaires etrangeres 

Membres de la commission d'education politique 

Mme carmen Bigler, presidente 
Mme Elizabeth A. Heine 
M. Abner LOmae 
M. Ninruj Abon 

Membres de l'Equipe sp~ciale responsable du programme d'~ducation politique 

M. Timius Anien Mme Bernice Joash 
M. yawo Elanzo Mme Glornia Harris 
M. Lawrence Edwards M. Hackney wase 
M. Philip Kabua M. Rhine Brain 
M. Mothy Andrew Mme Ina LOmae 
M. Jorelik Tibon M. Miam Tarjohn 
M. Jure long zedkeaia M. Boklong Ammontha 
M. Nang Nang M. Wilber Allen 
Mme cathy Nang M. Anthony Katlong 
M. Annel N. Phi limon M. Andrew Bilimon 
M. Kunio Lemari M. Paul Edwin 
M. Kiorong Sam 
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B. Personnes rencontrees a Majuro : Groupe A 

Dirigeants traditionnels 

IroiJ Kabua Kabua, partie meridionale/centrale de Ralik Chain 
Iroij Bwijtak Laelan, atoll de Mili 
Leiroj Aama Zedkaia, atolls de Majuro et d'Arno 
Iroij Tomeing Eltera, atolls de la partie septentrionale de Ratak chain 
IroiJ Botlang LOeak, atolls de la partie centralejmeridionale de Ralik chain 

Membres de la coalition opposee a !'adoption de !'Accord de libre association 

M. Richard Gerry 
Senateur Litokwa Tomeing 
Senateur Ataji Balos 
Senateur earl Heine 
Mme Biram Stege 

C. Personnes rencontrees a Laura, Kili, Arno, Jaluit et Ejit 

Laura 

M. Mikio Samuel, maire de Laura 
Le Rev. Nashon Naisher, pasteur de l'Eglise protestante de Laura 

Kili 

Tomaki Juda, maire 
M. Henchi Balos, senateur (Nitijela) 

Arno 

M. Lavin Kattil, maire 

Jaluit 

M. tangling Alik, representant du Secretaire principal 
M. Ongra Anoka, maire 

Le Rev. Andrews 
Senateur Henchi Balos (Nitijela) 

D. Personnes rencontrees a Ebeye, Third Island et Enewetak : groupe B 

Ebeye 

M. Alvin Jacklick, maire de l'atoll de Kwajalein et secretaire de la 
Kwajalein Atoll corporation 

M. Ataji Balos, senateur et membre de la Kwajalein Atoll Corporation 
M. rmada Kabua, senateur et membre de la Kwajalein Atoll Corporation 
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M. oamien Ishoda, representant du Secretaire principal 
M. sato Maie, president de !'association des proprietaires fonciers independants de 

Kwajalein (Kwajalein Independent Landowners) (Ten-Ten) 
M. Steve Muller (Ministere des affaires etrangeres du Gouvernement des 

iles Marshall) 

Third Island 

M. AnriJel Anitak, membre du Conseil 
M. Rubon LOkon, proprietaire foncier 
M. Akios Anitak (Services de sante) 

Enewetak 

M. Masao Lucus, magistrat 
Senateur Ishmael John (Nitijela) 

E. Groupes A et B : reunions organisees 

Reunion avec le President des 1les Marshall, le Speaker de la Nitijela, divers 
ministres et hauts fonctionnaires 

Reunion avec les membres de la commission d'education politique 
Reunion avec les membres de l'Equipe speciale chargee de !'education politique 
Reunion avec le responsable des elections 

Groupe A 

Reunion avec les chefs traditionnels a Majuro 
Reunion avec des membres de la coalition, a Majuro 
Reunion avec des responsables des collectivites et le public a Rita (Majuro), au 

tribunal de Majuro, a Arno, a Jaluit, a Ejit et a Laura. 

Groupe B 

Reunion avec des responsables des collectivites et le public a Enewetak, Ebeye 
Third Island et Roi-Namur 

Reunion avec le personnel de liaison du Gouvernement des.1les Marshall a Kwajalein 
Reunion avec le Maire de l'Atoll de Kwajalein et le Secretaire de la Kwajalein 

Atoll Corporation a Kwajalein 
Reunion avec des representants de !'Association des proprietaires fonciers 

independants de Kwajalein (Kwajalein Independent Landowners) (Ten-Ten) a Ebeye 
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Annexe III* 

RESUME DU CONTENU DE L'ACCORD DE LIBRE ASSOCIATION 

I. L'Accord de libre association porte sur trois domaines : 

a) Domaine politique L'Accord de tutelle prendra fin et le peuple 
marshallais, agissant par l'intermediaire de ses 
propres dirigeants elus, deviendra autonome; 

b) Domaine economique - Les Etats-Unis fourniront aux tles Marshall 
l'essentiel des ressources financieres dont elles 
auront besoin pendant les 15 prochaines anneeSJ 

c) Oomaine militaire Les Marshallais autoriseront les Etats-Unis a 
assumer la responsabilite des affaires militaires. 

La plupart des clauses de l'Accord viendront a expiration dans 15 ans et 
devront @tre renegociees. 

II. oomaine militaire 

a) Les Etats-unis exercent tous les pouvoirs et responsabilites en matiere 
de securite et de defense en Micronesie, a savoir : 

oevoirs 

Assurer la defense des tles 
Marshall (applicable JUsqu'a 
la denonciation mutuelle) 

oroits 

i) Clause relative 
aux avantages 
strategiques 

ii) Bases 

Les Etats-unis ont le 
droit d'emp@cher tout 
autre pays d'utiliser les 
iles Marshall a des fins 
militaires (applicable 
jusqu'a la denonciation 
mutuelle). 

Les Etats-unis ont le 
droit d'utiliser et 
d'exploiter l'aire de 
lancement de missiles de 
Kwajalein pendant 15 ou 
30 ans, a leur gre. 

* Le texte de !'annexe a 6te ecrit et distribue par la commission de 
l'education politique. 
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Devoirs Droits 

iii) Droit d'acces nans l'exercice de leurs 
responsabilites 
militaires, les forces 
armees des Etats-unis, 
personnel, equipements et 
armes, peuvent transiter 
par les iles Marshall l 
bord de navires et 
d'avions. LOrs de ces 
transits, ces navires et 
avions peuvent 
transporter des armes 
nucleaires. 

b) Les iles Marshal! s'abstiendront d'entreprendre des activites jugees par 
les Etats-unis d'Arnerique incompatibles avec l'exercice de leur autorite 
militaire. TOutefois il est prevu certaines garanties pour emp@cher que les 
Etats-unis n•usent de leur autorite d'une maniere prejudiciable aux iles Marshal! 
comme par exemple : des normes de protection de l'environnement, !'interdiction des 
essais nucleaires, !'interdiction pour les Etats-unis de s'approprier des terrains 
supplementaires en vue d'y amenager des bases militaires sans la permission des 
habitants des £les Marshal! et enfin, les Marshallais peuvent faire appel 
directement et en personne au Secretaire de la defense ou au Secretaire d'Etat, ou 
aux deux l la tois, pour reclamer une modification de la politique militaire des 
Etats-unis. 

III. nomaine economique 

a) Les iles Marshal! recevront pendant les 15 annees que durera l'Accord une 
a1de financiere au titre des rubriques suivantes 

(En millions de dollars des Etats-unis) 

subventions generales •••••••••••.••••••••••••••••••.••••••.••.•..• 
compte des operations 

courantes ••••••••••••••••••••••••••••••••• 
compte en capital ••••••••••••••••••••••••••• 

.138,0 
92,0 

230,0 

Subventions globales •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 45,0 

subventions specifiques •••••••••.••••••••••••••••••.••.•.••••••••• 35,5 
Energie ..................................... 28,0 
communications •.••••••••••.••••.•.••.•••••.• 7,5 

Subventions liees ~ Kwajalein ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 135,0 
Proprietaires fanciers ····~················· 92,4 
Service charge du 

developpement ••••••••••••••••••••••••••••• 42,6 

- 24 -



(En millions de dollars des Etats-unis) 

Effets des rayonnements 
(art. 177 de l'Accord 
de libre association) ........................................... 

TOtal •••••.••••..•• '• •••.••.•...•.••••••...........•........•.•••.• 

270,0 

715,5 

Il est prevu egalement un Fonds comrnun de 92 millions de dollars qui sera 
partage entre les Palaos, les Etats federes de Micronesie et les iles Marshal!. Ce 
fonds servira au financement de bourses (45 millions de dollars), des activites de 
surveillance de l'ocean (17 millions de dollars), et des programmes sanitaires et 
medicaux tels que les programmes d'aiguillage des malades (30 millions de dollars). 

b) Pour chaque annee que durera l'Accord les habitants des iles Marshal! 
recevront les sommes suivantes (en millions de dollars) : 
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Il convient de noter que toutes les subventions generales et specifiques ainsi 
que la plupart des versements lies a Kwajalein seront en partie indexes sur le taux 
d'inflation; 

c) L'Accord de libre association prevoit egalement quelques programmes 
d'aide federale, notamment dans les domaines des services postaux, de la 
meteorologie, de !'aviation, des communications et des secours en cas de 
catastrophe; 

d) Bien que !'Accord de libre association prevoie !'octroi d'une assistance 
financiere superieure a celle que les iles Marshal! reyoivent a l'heure actuelle au 
titre de !'Accord de tutelle, le montant de !'assistance americaine ira en 
decro1ssant sur 15 ans pour aider les iles Marshal! a parvenir a l'autosuffisance 
et reduire les depenses des Etats-Unis. Afin de compenser cette reduction, 
l'Accord prevoit que les iles Marshal! pourront se procurer des ressources par 
d'autres moyens, a savoir : 

i) oeveloppement economique local : subventions au commerce et exonerations 
fiscales, aide aux projets d'infrastructure et de developpement, plan de 
developpement; 

ii) Relations exterieures : les Etats-Unis reconnaissent et soutiennent le 
droit du GOuvernement marshallais de negocier des accords de p~che et 
d'autres accords d'assistance economique avec des pays tels que le Japon, 
et le Royaume-uni; 

iii) Aire de lancement de missiles de Kwajalein : les Marshallais continueront 
a ~tre employes dans la.base et le gouvernement a percevoir des recettes 
fiscales; 

iv) Libre immigration aux Etats-unis : les Marshallais sont autorises a se 
rendre aux Etats-unis pour y chercher du travail et a y rester aussi 
longtemps qu'ils le souhaitent. LOrsqu'ils sejourneront aux Etats-Unis, 
ils pourront payer leurs imp6ts sur le revenu aux iles Marshal! (ou le 
taux est inferieur) plut6t qu'aux Etats-Unis. Ils peuvent egalement 
s'enr6ler dans les forces armees des Etats-Unis; 

v) Assis~ance americaine supplementaire : dans son rapport annuel au 
President et au congres des Etats-unis, le Gouvernement des iles Marshal! 
presentera un apervu des progres realises dans le cadre de ses plans de 
developpement et pourra solliciter une aide supplementaire si l'economie 
du pays est en difficulte du fait de circonstances exceptionnelles. 

IV. oomaine politique 

a) Le GOuvernement des iles Marshal! agit dans le cadre de sa propre 
constitution et dirige ses propres affaires interieures; 

b) Le GOuvernement des iles Marshal! dirige egalement ses propres affaires 
etrangeres; 

c) TOutefois, aux termes de !'Accord, le Gouvernement des Etats-Unis a la 
responsabilite de toutes les affaires militaires. 

v. oifterences suivant le statut choisi : appartenance au commonwealth, libre 
association ou independance. 
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VI. Le bulletin de vote 

Il est envisage de libeller les questions posees sur le bulletin de vote 
utilise lors du plebiscite.du 7 septembre de la maniere suivante : 

PARTIE I 

APPROUVEZ-VOUS L'ACCORD DE LIBRE ASSOCIATION ET LES ACCORDS CONNEXES? 

Qui 

Non 

PARTIE II 

Si !'Accord de libre association n•est pas approuve, je recommande au gouvernement 
de negocier un accord avec le GOuvernement des Etats-Unis en tenant compte de ma 
preference pour le statut politique suivant : 

INDEPENDANCE 

ETABLISSEMENT D'UNE RELATION AVEC LES ETATS-UNIS AUTRE QUE LA LIBRE 
ASSOCIATION 

VOUS POUVEZ DECRIRE CETTE RELATION 

AVERTISSEMENT AUX ELECTEURS CONCERNANT L'APPLICATION DE L'ACCORD DE LIBRE 
ASSOCIATION AVEC LES ETATS-UNIS 

contormement a la section 6 de !'article XIII de la constitution, la Nitijela 
a promulgue la loi relative au referendum de 1983 sur l'Accord de libre 
association. L'acceptation de cet accord par une majorite de suffrages exprimes 
lors du referendum signifiera l'acceptation de l'alinea 1 de la section 4 de ladite 
loi en vertu de laquelle !'Accord et les accords connexes auront torce de loi, 
nonobstant toute disposition de la constitution ou de toute autre loi. Un vote sur 
l'Accoro constitue un m@me temps un vote sur l'alinea 1 de la section 4 de la loi. 
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Annexe IV* 

DESCRIPTION DU NOUVEL ACCORD RELATIF A L'INDEMNISATION DES VICTIMES 
DES RAYONNEMENTS (ART. 177 DE L'ACCORD DE LIBRE ASSOCIATION) 

1. Le nouvel Accord sur les indemnites versees aux victimes des rayonnements 
contient trois ameliorations, mais un point important reste tres controverse. Les 
ameliorations sont les suivantes : a) le montant des indemnites versees aux 
personnes ayant subi des dommages a la suite du programme d'essais nucleaires des 
Etats-Unis d'Amerique est considerablement majore; b) un plus grand nombre de 
dispositions sont prevues pour eviter les malversations au niveau de la gestion et 
de !'utilisation aes tonds et c) certaines dispositions prevoient la constitution 
de fonds d'investissements permettant de fournir une source de revenus a long terme 
aux victimes. 

2. Cependant, aux termes de cet accord, toutes les demandes d'indemnisation 
passees, presentes et a venir de la population des 1les Marshall, resultant des 
dommages causes par le programme d'essais nucleaires americain seraient 
integralement reglees. En effet, le gouvernement representerait les inter~ts de la 
population. En consequence, les Marshallais ne pourraient plus a l'avenir 
presenter de recours devant les tribunaux des Etats-Unis pour demander reparation 
des dommages qu'ils ont subis par suite du programme d'essais nucleaires des 
Etats-unis, a moins que les dispositions de subrogation ne soient pas enterinees 
par les tribunaux americains. Les Etats-Unis insistent sur la clause de 
subrogation et ont declare qu'il ne saurait y avoir d'accord de libre association 
avec les 11es Marshall sans l'Accord subsidiaire (art. 177) relatif a 
l'indemnisation des victimes des rayonnements qui comprend la clause de 
subrogation. En compensation, l'Accord autorise le GOuvernement des 11es Marshall 
a soll1citer aupres du Congres des Etats-Unis une indemnisation supplementaire pour 
les victimes du programme d'essais nucleaires des Etats-Unis si la situation venait 
a s•aggraver a l'avenir. 

Le nouvel Accord 

3. AUX termes de l'Accord initial, les Etats-Unis auraient verse environ 
150 millions de aollars sur une periode de 15 ans. Le nouvel Accord prevoit qu'ils 
verseront 150 millions de dollars des l'entree en vigueur de l'Accord de libre 
association. Cette somme servira a creer un fonds qui sera investi et gere par une 
societe americaine de gestion d'investissements. une grande societe 
d'investissements new-yorkaise s•est declaree pr~te a garantir un revenu annuel de 
18 millions de dollars pendant les 15 premieres annees d'investissement du fonds. 
Cela correspondrait a un versement d'inter~ts de 270 millions de dollars au total 
pour les 15 premieres annees d'investissement, amelioration considerable par 
rapport aux 150 millions de dollars originalement prevus. 

* Le texte de !'annexe a ete ecrit et distribue par la commission de 
!'education politique. 
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4. Pour assurer l'integrite du foods et des benefices, la gestion en sera confiee 
a une SOCiete d'investissements americaine privee. TOUS les paiements effectues au 
titre de ce fends seront verses directement par la societe d'investissements a la 
partie lesee. En ce qui concerne les habitants de Bikini, d'Enewetak, de Rongelap 
et d'Utirik, la societe d'investissements versera les sommes dues directement aux 
conseils gouvernementaux locaux de ces iles qui pourront distribuer, investir ou 
utiliser comme ils l'entendent les sommes qu'ils recevront. TOutefois, ils devront 
chaque annee publier la liste des personnes ayant reyu des indemnites et les sommes 
qui leur ont ete versees et declarer egalement les sommes depensees a toute autre 
fin. 

5. Pour les victimes des rayonnements qui n'ont pas ete indemnisees, y compris 
les victimes habitant dans les iles de Bikini, d'Enewetak, de Ronqelap et d'Utirik 
qui ont demande des indemnites supplementaires, la societe d'investissements 
effectuera des versements directement au Tribunal des reclamations. celui-ci est 
un organisme independant relevant du Gouvernement des iles Marshall qui.sera 
finance directement par le fends. Il est l'arbitre final de toutes les 
reclamations de dommages et inter@ts passees, presentes et a venir resultant du 
programme d'essais nucleaires americain. Les membres du Tribunal seront des 
personnes choisies pour leurs competences, leur experience et leur reputation. Ils 
serviront un mandat d'une duree determinee et de trois ans au minimum. Ils ne 
pourront etre dechus de leurs fonctions que s'ils sont a l'evidence incapables de 
s'en acquitter ou s'ils commettent des fautes graves, par exemple s'ils sont 
coupables de trahison ou de corruption. Le Tribunal des reclamations peut, par 
voie legislative, etre habilite a verser des indemnites d'une maniere pratiquement 
automatique. Il pourra considerer par exemple que tout habitant des iles Marshall 
souftrant de troubles thyroidiens est en droit de recevoir des dommages et inter@ts. 

Utilisation des versements annuels 

6. Aucun versement ne peut etre preleve sur le fends initial de 150 millions 
de dollars a mains qu'il ne serve a regler les paiements garantis decrits 
ci-aptes. Heureusement, une societe d'investissements new-yorkaise est disposee a 
assurer le versement des sommes dues annuellement sans toucher au foods initial de 
150 millions de dollars. La plupart des versements garantis serviront a indemniser 
les groupes suivants pour les pertes ou dommages materiels ou personnels qu'ils 
auraient pu subir a la suite du programme d'essais nucleaires aes Etats-unis 

a) oemandes non satisfaites et etude sur le niveau des rayonnements : pour 
couvrir toutes demandes d'indemnites non satisfaites, y compris les demandes 
d'indemnites supplementaires des habitants de Bikini, Enewetak, Rongelap et utirik 
et le coat d'une etude sur le niveau des rayonnements, le foods versera pendant les 
15 prochaines annees, 3,25 millions de dollars par an, soit au total 48,75 millions 
de dollars. sur cette somme, 3 millions seront aftectes a la surveillance medicale 
et a l'enquete sur les rayonnements dont les resultats seront communiques au 
Tribunal des reclamations. Les 45,75 millions restants serviront a couvrir 
integralement ou en partie les indemnites accordees par le Tribunal des 
reclamations. Le Tribunal pourra ~tre habilite, par voie legislative, a verser des 
indemn1tes d'une maniere pratiquement automatique, par exemple, il pourra supposer 
que tout Marshallais souffrant de troubles thyroidiens a droit a une indemniteJ 
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b) Bikini. LeS habitants de Bikini recevront 1,25 million de dollars par 
trimestre pendant les 15 prochaines annees, soit au total 75 millions de dollars. 
rls utiliseront un peu plus de la moitie de cette somme pour creer un fonds 
d'investissements qui leur fournira une source de revenus a long terme et, il faut 
esperer, a perpetuite. IlS se repartiront le montant restant des versements 
trimestrielSJ 

c) Enewetak. tes habitants d'Enewetak recevront 812 500 dollars par 
trimestre pendant les 15 prochaines annees, soit au total 48,75 millions. Ils ont 
la possibilite de ceder ces versements a un etablissement financier americain 
contre une somme forfaitaire d'environ 25 millions de dollars. Ils repartiront 
cette somme comme suit : 10 millions serviront au paiement des indemnites; 
10 millions seront investis dans un fonds"d'investissements qui leur fournira une 
source de revenus a long terme et 5 millions seront investis dans un autre fonds 
qui serv~ra a tinancer les programmes de maintien de !'agriculture et 
d'alimentation d'appointJ 

d) Rongelap. Les habitants de Rongelap recevront 625 000 dollars par 
trimestre pendant les 15 prochaines annees, soit au total 37,5 millions. Jusqu'a 
present, ils n'ont pas encore pris de decision au sujet de la creation d'un fonds 
d'investissements susceptible de leur fournir une source de revenus a long terme; 

e) Utirik. Les habitants d'Utirik recevront 375 000 dollars par trimestre 
pendant les 15 prochaines annees, soit au total 22,5 millions de dollars. Les 
habitants d'Utirik n'ont pas encore pris de decision au sujet de la creation d'un 
fonds d'investissements susceptible de leur fournir une source de revenus a long 
terme. 

7. Le reste des versements garantis sevira a financer les depenses suivantes 

a) Tribunal des reclamations : environ 500 000 dollars serviront chaque 
annee a asurer le fonctionnement du Tribunal des reclamations. Ces sommes seront 
versees aussi longtemps que le Tribunal restera en fonction~ 

b) Soins sanitaires : le Gouvernement des !les Marshall recevra 2 millions 
de dollars chaque annee pendant les 15 prochaines annees, soit au total 30 millions 
de dollars pour financer !'assistance technique des Etats-unis qui lui permettra de 
continuer a developper les services et programmes sanitaires servant directement a 
remedier aux consequences du programme d'essais nucleaires des Etats-Unis. A 
l'heure actuelle, les services que fournissent les Etats-Unis dans ce domaine se 
chiftrent a environ un million de dollars par an. 

8. Les Etats-Unis confirment leur engagement a fournir des fonds supplementaires 
pour la reinstallation de la population de l'atoll de Bikini a une date qui ne peut 
~tre encore determinee. Les habitants d'Enewetak peuvent obtenir une assistance 
aupres des Etats-unis afin de poursuivre !'execution de leurs programmes de 
plantation et de maintien de !'agriculture. Les habitants de Bikini et d'Enewetak 
peuvent obtenir une assistance analogue pour leurs programmes alimentaires. AU 
titre de l'Accord, la propriete des navires naufrages dans la lagune de Bikini et 
des c8bles se trouvant dans cette lagune et dans celle d'Enewetak sera transferee 
aux habitants de ces iles. 

- 32 -



Apres 15 ans 

9. Apres 15 ans, les habitants de Bikini, d'Enewetak, de Rongelap et d'Utirik 
disposeront de foods d'investissements qui leur fourniront une source de revenus a 
long terme. D'autre part, le foods original de 150 millions de dollars sera 
intact. Un montant representant 75 p. lOO au maximum des revenus du foods doit 
@tre mis a la disposition·du Tribunal des reclamations pour indemniser, le cas 
echeant, les victimes qui ne l'auraient pas ete. Apres 15 ans, le solde des 
benefices du foods sera verse au Gouvernement des iles Marshal! qui doit utiliser 
cet argent pour faire face aux besoins decoulant du programme d'essais nucleaires 
des Etats-Unis ou le reinvestir. 

10. En resume, le nouvel Accord sur l'indemnisation des victimes des rayonnements 
constituerait, comme !'ancien, un reglement de toutes les reclamations. En 
revanche, certaines ameliorations ont ete apportees : il contient davantage de 
clauses visant a empecher que les foods ne scient mal utilises ou mal geres, les 
versements seraient majores et des fends d'investissements seraient crees afin de 
procurer aux Marshallais victimes du programme d'essais nucleaires des Etats-unis 
une source de revenus a long terme. 

Tableau 1 

Accord relatif aux effets des rayonnements (art. 177 de 1'Accord de 
libre association) - comparaison des ressources financieres allouees 

penaant 15 ans au titre du nouvel Accord et de l'ancien 

(En millions de dollars E.-u.) 

Indemnisations et programmes 

Bikini 
Enewetak 
Rongelap 
Utirik 
Indemnites non versees et etude 

sur le niveau des rayonnements 

Autres versements 

creation et fonctionnement 
du Tribunal 

Soins medicaux 

Ancien Accord 
(art. 177) 

34,6 
24,1 
15,0 
10,0 

34,0 

148,0 
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Nouvel Accord 
(art. 177) 

75,00 
48,75 
37,50 
22,50 

48,75 

7,50 
30,00 

270,00 
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Tableau 3 

versements annuels au titre de l'ancien Accord (art. 177) 

(En millions de dollars E.-u.) 

Autres 
demandes 
d'indemnites 
et etude sur 
le niveau des so ins 

An nee Bikini Enewetak Rongelap Utirik rayonnements medicaux TOtal 

1 13,1 8,9 7,5 5,0 34 4,3 72,8 
2 11,5 8,8 1,5 1,0 4,0 26,8 
3 2,5 1,6 1,5 1,0 4,0 10,6 
4 2,5 1,6 1,5 1,0 4,0 10,6 
5 2,5 1,6 1,5 1,0 4,0 10,6 
6 2,5 1,6 1,5 1,0 1,0 7,6 
7 1,0 1,0 
8 1,0 1,0 
9 1,0 1,0 

10 1,0 1,0 
11 1,0 1,0 
12 1,0 1,0 
13 1,0 1,0 
14 1,0 1,0 
15 ...hQ __hQ 

34,6 24,1 15,0 10,0 34 30,3 148,0 
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Annexe V* 

UTILISATION DES ILES MARSHALL A DES FINS MILITAIRES 

1. Dans les tles Marshall, quelles terres ont-elles ete cedees pour 
l'etablissement des sites de defense? (Voir annexes A et B, art. III de 
l'Accord sur les utilisations et les droits d'exploitation a des fins 
militaires.) 

Les Etats-unis disposeront essentiellement de l'atoll de Kwajalein et 
plus particulierement des tles de Kwajalein, Roi-Namur, Ennugarret, 
Ennylabegan (Carlos) au-dela du corridor median du lagon et de Meek, Enewetak, 
omelak, Gellinam, Gagan, Illeginni et Legan en-de~a du corridor median du 
lagon. Les Etats-unis reglementent les entrees et mouvements de personnes 
en-de~a du corridor median du lagon. 

2. Les Etats-unis pourront-ils implanter des bases militaires dans de nouveaux 
emplacements s 1 ils le JUgent necessaire? (Voir art. 321 de l'Accord de libre 
association.) 

Non. Les Etats-unis peuvent utiliser uniquement les terres qui leur ont 
ete cedees aux termes de.l•accord separe relatif aux sites militaires. Qu'il 
est prevu de conclure aux termes de l'article 321 de l'Accord de libre 
association. Les Etats-unis pourront demander au GOuvernement des tles 
Marshall de les autoriser a utiliser d'autres sites a des fins militaires mais 
ce dernier pourra retuse~. 

3. Pendant combien de temps les Etats-unis seront-ils autorises a utiliser 
l'atoll de Kwajalein? (Voir par. 3 de l'article X de l'Accord sur les 
utilisations et les droits d 1 exploitation a des fins militaires.) 

Pendant une periode initiale de 15 ans, suivie d'une periode 
supplementaire de 15 ans s'ils le souhaitent. Les Etats-Unis pourront done 
utiliser l'atoll de Kwajalein pendant 30 ans avant d 1 avoir a solliciter une 
nouvelle autorisation au GQuvernement des iles Marshall. 

4. Pourquoi l'atoll de Kwajalein est-il important pour les Etats-Unis? 

LeS Etats-Unis utilisent cet atoll a des fins militaires pour verifier la 
precision de leurs missiles. Ces missiles sont lances de la base militaire de 
Vanderberg en Californie et parcourent 6 700 kilometres environ avant 
d'arriver a Kwajalein. Les Etats-Unis ont besoin de tester leurs missiles 
pour etre certains de pouvoir les lancer contre 1 1 URSS en cas de guerre 
nucleaire avec ce pays. Ils esperent que l'Union sovietique, si elle sait 
qu'elle risque d'etre detruite avec des armes nucleaires, craindra d'attaquer 
les Etats-Unis avec de telles armes, ce qui laissera peut-etre le temps aux 
deux parties a•engager des negociations sur un desarmement nucleaire partiel 
ou general. 

* Le texte de !'annexe a ete ecrit et distribue par la commission de 
l'education politique. 
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La zone d'essais de missiles de Kwajalein est la plus importante zone 
militaire de Micronesie. TOutefois, il est difficile d'en determiner 
!'importance reelle. D'aucuns estiment que son utilite, pour considerable 
qu'elle soit, est limitee. A leur avis, les Etats-Unis pourraient 
eventuellement airiger leurs missiles sur des cibles situees en pleine mer, ce 
qui est la methode qu'utilise l'union sovietique. En outre, certains estiment 
que l'atoll de Kwaja!ein est trop proche des Etats-Unis et que la cible 
devrait se situer a quelque 10 000 kilometres de la Californie (ce qui est le 
cas des iles Mariannes par exemple). 

En revanche, certains estiment que l'atoll de Kwajalein presente une 
importance strategique capitale, que les Etats-Unis ne l'abandonneront pas, et 
que cela leur reviendrait trop cher de le quitter. Aucun endroit au monde, 
estiment-ils, ne pourrait remplacer le lagon de Kwajalein, faute de presenter 
les memes caracteristiques physiques. 

Il est evident que nul ne peut determiner avec certitude !'importance de 
Kwajalein pour les Etats-unis et les concessions qu'ils seraient prets a faire 
avant d'envisager de l'abandonner. 

Pourquoi Kwajalein est-il important pour les habitants des iles Marshall? 

Essentiellement pour des raisons economiques. 

Quels soot ces avantages economiques? 

a) Revenus fiscaux. Aux termes de l'alinea c) du paragraphe 1 de 
l'article V du Status of Forces Agreement (Accord relatif a l'etat des 
forces), le personnel employe sous contrat par les Etats-unis est soumis a un 
imp6t local de 5 p. lOO sur les revenus, ce qui represente une augmentation 
par rapport au taux actuel de 3 p. lOO. En 1983, le produit de l'imp6t sur le 
revenu a ete d'environ 1,4 million de dollarsJ il serait de 2,3 millions de 
dollars environ, si le taux de l'imp8t etait de 5 p. lOO. 

b) Emploi (voir art. VIII de l'Accord sur les utilisations et les 
droits d'exploitation a des tins militaires). Les salaires des Marshal~ais 
continueront a etre alignes sur les salaires americains. A l'heure actuelle, 
500 Marshallais environ sont employes dans la zone d'essais de missiles de 
Kwa)alein. 

c) Redevances directes (voir le Land use Agreement (Accord relatif a 
!'utilisation des terres de l'Accord de libre association} conclu entre la 
KwaJalein Atoll corporation et la Republique des iles Marshall)J l'alinea a} 
du paragraphe 2 de l'article 211 et l'alinea b) de l'article 213 de l'Accord 
de libre associationJ l'accord provisoire pour 1981-1982J l'accord provisoire 
pour 1982-19851 l'article X du Military use and Operating Rights Agreement 
(Accord sur les utilisations et les droits d'exploitation a des fins 
militaires). 
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i) Paiements au titre de !'option de renouvellement - Les 
Etats-Unis verseront au total 6,5 millions de dollars a ce 
titre {2 millions en 1983, 2 millions en 1984 et 2,5 millions 
15 ans apres !'entree en vigueur de l'Accord de libre 
association). TOutes ces sommes, a !'exception eventuelle 
d'un million de dollars en 1984, seront versees_aux 
proprietaires fonciers de l'atoll de Kwajalein. Le million de 
dollars en question pourrait ~tre affecte a la Kwajalein Atoll 
Development Authority. 

ii) Fonds de developpement - Les Etats-unis verseront 6 millions 
de dollars {2 millions en 1984 et 4 millions en 1985) en vue 
d'ameliorer le niveau de vie dans l'ile d'Ebeye et d'amenager 
des zones d'habitation sur les autres iles de l'atoll de 
Kwajalein non utilisees a des fins militaires. ces fonds 
serviront a executer un plan de mise en valeur de 1 1atoll de 
Kwajalein, con~u par les habitants de Kwajalein. 

iii) Paiements ajustes en fonction de !'inflation - Sur les fonds 
generaux {voir alinea a) de !'article 211 de l'Accord de libre 
association) que les Etats-Unis versent aux iles Marshal!, un 
montant annuel de 7,1 millions de dollars, ajuste en fonction 
de !'inflation, sera affecte chaque annee a l'atoll de 
Kwajalein. Ces fonds seront repartis entre les proprietaires 
fonciers de Kwajalein et la Kwajalein Atoll Development 
Authority a concurrence de 60 et de 40 p. lOO respectivement. 
Dans l'eventualite ou les Etats-unis decideraient d'utiliser 
l'atoll de Kwajalein pour 15 annees supplementaires, la 
totalite des 7,1 millions de dollars verses chaque annee 
reviendrait aux proprietaires fonciers. Aux termes de 
l'accord provisoire actuellement en vigueur, le versement 
indexe sur !'inflation n•est que de 5 164 000 dollars par an. 

iv) versements fixes - Les Etats-Unis effectueront un versement 
fixe de 1,9 million de dollars par an, non indexe sur 
!'inflation. ce versement reviendra dans sa totalite aux 
proprietaires fonciers de Kwajalein. AU cas ou les Etats-unis 
decideraient d'utiliser l'atoll de Kwajalein pendant une 
nouvelle periode de 15 ans, ces versements iraient a la 
Kwajalein Atoll Development Authority. Aux termes de l'accord 
provisoire actuellement en vigueur, le montant du versement 
fixe est le m~me, soit 1,9 million de dollars par an, et 
revient a la Kwajalein Atoll Development Authority. 

7. Quelle est la solution la plus rentable, les accords provisoires ou l'Accord 
de libre association? 

Sur une periode de 15 ans, les versements au titre de !'Accord de libre 
association {d'une duree de 15 ans) seraient superieurs de 30 millions de 
dollars a ceux qui seraient effectues aux termes du present accord provisoire, 
s'il etait prolonge d'autant. TOutefois, l'accord interimaire devrait ~tre 
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negocie a intervalles reguliers et nul ne peut savoir si ces negociations 
permettraient d'obtenir des redevances superieures a celles prevues aux termes 
de !'Accord de libre association. Ceci vaut egalement pour la periode 
supplementaire de 15 ans, durant laquelle les redevances versees au titre de 
!'Accord de libre association seraient superieures de 30 millions de dollars 
environ a celles versees au titre de l'actuel accord provisoire. Les 
versements au titre de l'Accord de libre association peuvent ~tre 
eventuellement augmentes, mais seulement si les Etats-Unis donnent leur 
accord, et ils ne sont pas tenus de le faire. 

8. Quelles sont les aifferences entre le nouvel et !'ancien accord relatif a 
l'atoll de Kwajalein? 

a) Ouree de l'accord - AUX termes de l'ancien accord, les Etats-Unis 
avaient la possibilite de prolonger !'utilisation de l'atoll de Kwajalein de 
35 annees supplementaires, apres la periode initiale de 15 ans. Aux termes du 
nouvel accord, les Etats-Unis peuvent seulement prolonger cette utilisation de 
15 ansi ils devront verser une redevance moindre pour pouvoir beneficier de 
cette option, mais cela revient au m~me en termes reels, puisqu'elle doit ~tre 
versee plus t6t. 

b) Fonds de developpement - Dans le cadre de !'accord provisoire, les 
Etats-unis verseront un montant supplementaire de 6 millions de dollars a la 
Kwajalain Atoll Development Authority en vue d'ameliorer les conditions de vie 
a Ebeye et d'amenager des zones d'habitation sur d'autres iles de l'atoll de 
Kwajalein. 

c) Accord relatif a !'utilisation des terres conclu entre la Kwajalein 
Atoll Corporation et la Republique des iles Marshall. Un accord garantit que 
les proprietaires fonciers de Kwajalein et la Kwajalein Atoll Development 
Authority percevront des versements preleves sur les fonds que les Etats-unis 
verseront a la Republique des iles Marshal! aux termes de l'Accord de libre 
association et en fixe le montant. 

d) Restitution des iles - Les iles de Ninni, Gea, Gugeegue, Ningi, LOi 
nord et LOi sud sont restituees. En outre, l'acces au corridor median du 
lagon est elargi. 

e) conseil des relations communautaires - un conseil des relations 
communautaires constitue de representants de haut niveau des iles Marshal! et 
des Etats-unis est constitue pour resoudre les problemes poses par les 
relations entre la zone d'essais de missiles de Kwajalein et la communaute 
locale. 

9. Quels sont les problemes resultant de !'existence de la zone d'essais de 
missiles de Kwajalein? 

Le surpeuplement et la mediocrite des conditions de vie, car les 
possibilites d'emploi et de revenus ont attire de nombreux habitants des iles 
Marshal! a Ebeye. L'abandon de la fayon de vivre traditionnelle et les 
nouvelles normes fondees sur l'argent recemment acquis posent egalement de 
nouveaux problemes sociaux. 
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10. Quels sont les droits des Etats-Unis a Kwajalein sur le plan de 
!'administration m1litaire? (Voir art. IV de l'Accord sur les utilisations et 
les droits d'exploitation ~des fins militaires.) 

a) Les Etats-unis accedent librement A la zone d'essais de missiles de 
Kwajalein et y exercent un contr8le absolu. 

b) Les Etats-unis peuvent prendre A l'interieur de la zone d'essais de 
missiles de Kwajalein et dans les fonds marins, les eaux et l'espace aerien au 
voisinage de cette zone les mesures qu'ils jugent necessaires aux fins de son 
utilisation, de sa securite et de sa defense. 

11. Quelles sont les responsabilites des Etats-Unis lorsqu'ils menent leurs 
operations dans la zone d'essais de missiles de Kwajalein? (Voir art. IV de 
l'Accord sur les utilisations et les droits d'exploitation a des fins 
militaires.) 

Les Etats-Unis doivent s'employer de leur mieux a eviter toute activite 
prejudiciable aux Marshallais. 

12. Les Etats-Unis peuvent-ils laisser d'autres pays etrangers utiliser la zone 
d'essais de miss1les de Kwajalein? (Voir art. 315 et 316 de l'Accord de libre 
association.) 

Les Etats-Unis peuvent inviter des forces d'autres pays a utiliser la 
zone d'essais de missiles. TOutefois, ces forces doivent Atre placees sous le 
contr8le des Etats-Unis et le GOuvernement des tles Marshall peut interdire 
l'utllisation de l'atoll de Kwajalein par des "unites importantes", concept 
qui n'est pas defini dans l'Accord de libre association. 

13. Comment envisage-t-on de regler les problemes poses par les relations entre la 
zone d'essais de missiles de Kwajalein et la communaute marshallaise implantee 
a Ebeye? (Voir art. VII de l'Accord sur les utilisations et les droits 
d'exploitation a des fins militaires.) 

Il est prevu de constituer un conseil des relations communautaires, 
compose de hauts fonctionnaires des tles Marshal! et des Etats-unis, qui sera 
charge de resoudre les problemes touchant la communaute locale. 

14. Que se passera-t-il en cas de differends importants? (Voir par. 2 de 
l'art. IX de l'Accord sur les utilisations et les droits d'exploitation a des 
fins militaires.) 

ces differends seront soumis a un comite mixte et examines a un niveau 
eleve par le QOuvernement des Etats-Unis (c'est-a-dire par recours direct et 
personnel au secretaire a la defense). 
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16. Quel serait le montant des fonds supplementaires que les Etats-Unis 
verseraient aux iles Marshal! en 1983 si celles-ci se trouvaient sous le 
regime de la libre association, et non plus sous tutelle? 

Operations effectuees par 
!'administration locale ~/ 

Recettes fiscales provenant 
de la zone d'essais de 
missiles de Kwajalein £1 

Programmes federaux £I 

Projets d'equipement ~/ 

Montant total des subvent1ons 
versees a !'administration 
locale 

Subventions liees a Kwajalein ~/ 

Subventions liees au probleme 
des rayonnements (177) !/ 

Total general sf 

Exercice fiscal 1983 

Regime de la 
libre association 
(lere annee) 

(En millions de dollars E.-u.) 

13,0 14,3 

1,4 2,3 

4,9 3,0 

22,2 31,7 

7,5 9,7 

31,7 59,4 

sous le regime de la libre association, !'administration locale recevrait 
un montant supplementaire d'environ 9,5 millions de dollars, ce qui 
representerait une augmentation de pres de 43 p. lOO des fonds versees par les 
Etats-Unis. Cette augmentation toucherait avant tout les projets d'equipement 
et le developpement economique (a savoir, la construction de routes, de quais, 
d'ecoles, de bateaux de peche, etc.). Le montant des fonds directement 
disponibles pour poursuivre les programmes federaux diminuerait. ce deficit 
pourrait etre·compense par une augmentation des subventions versees au titre 
des operations de !'administration locale et des recettes fiscales provenant 
de la zone d'essais de missiles de Kwajalein. 

Les paiements aux proprietaires fanciers de Kwajalein et a la Kwajalein 
Atoll Development Authority augmenteraient d'environ 2 millions de dollars. 
Les subventions liees au probleme des radiations sont ceux qui, de loin, 
augmenteraient le plus. Pour toutes les iles Marshal!, les fonds versees par 
les Etats-Unis augmenteraient a•environ 87 p. lOO. 
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Notes 

~ Le total des subventions au titre des operations effectuees par 
!'administration locale pour l'exercice fiscal 1982-1983 comprend les subventions 
de base, le supplement pour l'energie et les foods speciaux pour l'entretien 
a~cordes pa: 1~ Departement de l'interieur des Etats-Unis. sous le regime de la 
l1bre aSSOClatlOO, le total est COnstitue par les foods prevus a !'article 211 a) 
au titre des operations courantes, deduction faite du montant reserve aux 
proprietaires fanciers de Kwajalein (11,4 millions de dollars), des foods verses en 
vertu de l'article 215 au compte des operations courantes au titre des 
communications (300 000 dollars), des foods verses en vertu de !'article 216 au 
compte des operat1ons courantes au titre de la surveillance maritime, des services 
med1caux et de sante, ainsi que des bourses d'etudes, en supposant que les iles 
Marshal! reyo1vent au mo1ns 25 p. lOO de ces foods, qu'elles partagent avec les 
Etats federes de Micronesie et les Palaos (1,5 million de dollars), et un 
aJUStement des paiements pour tenir compte de !'inflation, estimee a 3 p. 100 par 
an au mains pour les annees 1981 a 1983 (1,1 million de dollars). 

£/ Le chiffre pour l'exercice fiscal 1982-1983 a ete obtenu aupres du Bureau 
des finances. Le montant estimatit pour la premiere annee sous le regime de la 
libre association a ete calcule sur la base d'une augmentation du taux d'imposition 
aes recettes des entrepreneurs aes Etats-unis operant dans la zone d'essais de 
m1ssiles de KWa)alein, qui passerait de 3 a 5 p. 100 [Status of Forces Agreement 
(accord relatif a l'etat des forces), art. V, 1 C)]. 

£/ Le chiffre pour l'exercice fiscal 1983 a ete obtenu aupres du Bureau des 
finances. Le montant total pour la premiere annee sous le regime de la libre 
association a ete calcule sur la base du Federal Program Subsidiary Agreement 
(avenant a !'accord sur les programmes federaux), article XI. Ce montant ne 
comprend pas les depenses que les Etats-Unis prennent a leur charge a titre de 
subventions aux services meteorologiques, aux services postaux et aux transports 
aeriens, ni les secours de la Federal Emergency Management Agency en cas de 
catastrophe (FEMA). Il ne tient pas non plus compte du fait que taus ceux qui 
reyoivent une aide federale pour les etudes superieures continueront a en 
beneficier pendant les quatre premieres annees du regime de la libre association. 
Les fonds affectes a l'aide aux etudes superieures [art. 216 a) 3)] sont inclus 
dans le total des subventions aux operations effectuees par !'administration locale. 

~ Le montant indique pour l'exercice fiscal 1982-1983 a ete obtenu aupres du 
Departement des finances. ce chiffre correspond a la moyenne pour cinq ans des 
subventions effectives des Etats-unis aux projets d'equipement. Le montant total 
obtenu sous le regime de la libre association est constitue par les subventions 
versees en vertu de !'article 211 a) au compte en capital, deduction faite du 
montant affecte a la Kwajalein Atoll Development Authority (7,6 millions de 
aollars), les subventions versees en vertu de !'article 215 au compte en capital 
pour les communications (3 millions de aollars), les subventions versees en vertu 
ae l'article 216 b) au compte en capital pour la surveillance maritime, en 
admettant que les iles Marshal! reyoivent au mains 25 p. lOO de ces fends, qu'elles 
partagent avec les Etats federes de Micronesie et les Palaos (500 000 dollars), et 
un ajustement des paiements pour tenir compte de 1'1nflation ae 1981 a 1983, prevu 
a !'article 217 et estime a 3 p. lOO par an au minimum (un million de dollars). 
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~ Le montant indique pour l'exercice fiscal 1982-1983 est celui qui est donne 
dans !'accord provisoire concernant les droits d'utilisation de !'atoll de 
Kwajalein, 1982-1985. Il est constitue par le paiement aux proprietaires fanciers 
(5 164 000 dollars), le paiement a la Kwajalein Atoll Development Authority 
(1,9 m1llion de dollars) et le montant estimatif de l'ajustement des paiements pour 
tenir compte de !'inflation, calcule a 3 p. lOO par an (479 000 dollars). Le total 
obtenu sous le regime de la libre association est constitue par un paiement aux 
proprietaires fanciers (6 160 000 dollars), un paiement a la Kwajalein Atoll 
Development Authority (2 840 000 dollars) et le montant estimatif de l'ajustement 
des paiements pour tenir compte de !'inflation, calcule a 3 p. lOO par an 
(570 000 dollars). Il convient de noter que ni le chiffre indique pour l'exercice 
fiscal 1982-1983, ni le montant obtenu sous le regime de la libre association ne 
comprennent une somme de 2 millions de dollars versee en 1983 par les Etats-unis au 
titre de l'option de renouvellement de l'accord relatif a Kwajalein pour une 
nouvelle periode de 15 ans. Cette somme sera versee independamment du fait que 
!'Accord de libre association est en vigueur ou non. Toutefois, si celui-ci etait 
rejete, ce paiement serait supprime lors du renouvellement eventuel de !'accord 
provisoire concernant les droits d'utilisation de l'atoll de Kwajalein. 

!J Le montant indique pour l'exercice fiscal 1982-1983 a ete obtenu aupres du 
Ministere de la justice. Il s'agit d'une estimation de !'assistance fournie par 
les Etats-unis au titre des programmes en matiere d'alimentation et d'autres 
services. Le montant total obtenu sous le regime de la libre association 
correspond aux recettes pour la premiere annee, provenant du fends de 150 millions 
de aollars. Il convient de noter que ni le chiffre indique pour l'exercice fiscal 
1982-1983, ni le montant obtenu sous le regime de la libre association ne 
comprennent des paiements tels que les recettes des fonds d'affectation speciale, 
qu1 continueraient a etre verses independamment du fait que l'accord soit en 
v1gueur ou non. 

~ D'aucuns pourraient etre deroutes par le fait que le montant total indique 
dans le Bret resume (52,3 millions de dollars) pour la premiere annee sous le 
regime de la libre association est inferieur a celui qui est donne ici 
(59,4 millions). Le montant indique dans le Bref resume ne comprend ni les 
subventions au fends commun, ni les recettes tiscales provenant des activites 
a•entrepreneurs des Etats-Unis dans la zone d'essais de missiles de Kwajalein, ni 
l'a)ustement des paiements en fonction de !'inflation. Le montant total indique 
ici (59,4 millions de dollars) est constitue par le montant indique dans le Bref 
resume (52,3 millions), les subventions au fends commun (2 mlllions), les recettes 
fiscales provenant de la zone d'essais de missiles de K~1ajalein (2,3 millions) et 
l'aJUStement des paiements en fonction de !'inflation (2,8 millions). 
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Annexe VI* 

LE PACTE ET L'ACCORD 

1. certaines personnes souhaiteraient resserrer les liens qui unissent les iles 
Marshal! aux Etats-Unis. On trouvera ci-apres un resume des differences entre le 
Pacte visant a etablir un Commonwealth des iles Mariannes septentrionales et 
!'Accord de libre association entre les Etats-Unis et les iles Marshal!, resume qui 
permettra de se taire une idee des consequences qu•aurait le choix d'un tel statut. 

DOMAINES POLITIQUE ET JURIDIQUE 

Affaires interieures 

2. sous le regime de la libre association, les iles Marshal! administrent leurs 
aftaires interieures, aux termes de leur propre constitution. 

3. sous le regime du Commonwealth, les iles Mariannes ant une administration 
locale mais elles sent soumises a la Constitution et a la plupart des lois des 
Etats-unis. 

Affaires etrangeres 

4. Sous le regime de la libre association, les iles Marshal! ant la 
responsabilite des questions relatives aux affaires etrangeres; cependant, toutes 
les questions m1litaires relevent des Etats-unis. 

5. sous le regime du Commonwealth, ce sont les Etats-Unis, et non les iles 
Mariannes, qui ant la responsabilite des questions relatives aux affaires 
etrangeres. 

constitution 

6. sous le regime de la libre association, les dispositions de !'Accord et celles 
de la constitution des iles Marshal! doivent ~tre coherentes, en d'autres termes 
elles ne doivent pas ~tre incompatibles. 

7. sous le regime du commonwealth, la Constitution des iles Mariannes doit 
prevoir une forme de gouvernement republicain (suivant le modele des Etats-Unis, et 
non du Royaume-Uni). En outre, la constitution des iles mariannes doit ~tre 
approuvee par le GOuvernement des Etats-Unis et ~tre conforme a celle des 
Etats-Unis, ainsi qu 1 a la loi portant creation du Commonwealth. 

* Le texte de l 1 annexe a ete ecrit et distribue par la commission ae 
l'education politique. 
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Application des lois des Etats-unis 

8. Aux termes de !'Accord de libre association, la constitution des Etats-Unis ne 
s'applique pas aux iles Marshal!. Les lois des Etats-unis ne s'appliquent aux iles 
Marshal! que de fa~on restreinte et dans la mesure ou les dispositions de !'Accord 
le stipulent expressement (les lois relatives a l'environnement par exemple). 

9. Sous le regime du commonwealth, la Constitution et les lois des Etats-Unis 
s'appliqueront aux iles Mariannes a quelques exceptions pres. 

Citoyennete americaine 

10. Sous le regime de la libre association, les habitants des iles Marshal1 ne 
deviennent pas citoyens des Etats-unis. 

11. Sous le regime du commonwealth, les habitants des iles Mariannes ont la 
possibilite de le devenir. 

Tribunaux aes Etats-Unis 

12. Sous le regime de la libre association, les tribunaux des Etats-Unis n'ont pas 
competence pour juger des affaires concernant les iles Marshal!, excepte dans un 
petit nombre de cas, touchant notamment !'execution des lois relatives a 
l'environnement par les Etats-unis. 

13. Sous le regime du commonwealth, le r6le des tribunaux des Etats-Unis s'est 
etendu. LeS tribunaux des iles Mariannes interpretent et appliquent les lois du 
territoire, et ceux des Etats-unis, la constitution, les lois et les traites des 
Etats-Unis. (N.B. : il est probable que sous le regime du eommonwealth, les 
personnes touchees par les problemes des radiations n'auraient plus droit aux 
inaemnites qu'elles re~oivent dans le cadre de l'Accord et devraient porter leur 
affaire devant les tribunaux des Etats-Unis pour ~tre indemnisees.) 

ouree du statut politique 

14. L'Accord de libre association est conclu pour une periode indeterminee. Il 
restera en vigueur jusqu'a la denonciation mutuelle ou unilaterale par les 
Etats-Unis ou les iles Marshal!. TOutefois, la plupart des dispositions d'ordre 
economique et militaire de !'Accord doivent faire l'objet d'une nouvelle 
negociation apres !'expiration de la periode de 15 ans. 

15. Le Pacte etablissant un Commonwealth est conclu a titre detinitif. TOutefois, 
il est possible, par consentement mutuel, de donner aux iles Mariannes un autre 
statut politique par rapport aux Etats-Unis, celui de territoire des Etats-unis ou 
d'Etat par exemple. 
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DOMAINE ECONOMIQUE 

Assistance financiere des Etats-unis 

16. Sous le regime de la libre association, les subventions versees initialement 
aux iles Marshall seraient plus importantes qu'a l'heure actuelle. Le montant des 
subventions garanties pour la periode initiale de 15 ans irait en decroissant, 
attendu que les iles Marshall auraient des revenus plus eleves du tait de leur 
contr8le des affaires maritimes, des accords eventuels avec des pays etrangers et 
du developpement economique local. 

17. Aux termes de l'Accord de libre association, les iles Mariannes 
septentrionales re~oivent des subventions annuelles garanties de 14 millions de 
dollars pendant une periode initiale de sept ans. Le montant de ces subventions 
restera inchange a l'exp1ration de la periode de sept ans tant que le Congres des 
Etats-unis ne l'aura pas modifie. ces subventions sont accordees au titre des 
operations effectuees par !'administration locale, des projets d'equipement et de 
pr~ts aux commer~ants. Le montant annuel des subventions par habitant serait plus 
eleve pour les iles Mariannes que pour les iles Marshal! si celles-ci etaient sous 
le regime de la libre association, puisqu'il est de 833 dollars {de 1975) pour les 
premieres et de 819 aollars (de 1981) pour les secondes pendant la premiere annee 
apres l'entree en vigueur de !'Accord. ces chiffres ne comprennent pas les 
paiements faits au titre des depenses de la base militaire ni les indemnites 
versees aux personnes touchees par les problemes des radiations. 

Ajustement des paiements compte tenu de !'inflation 

18. sous le regime de la libre association, les subventions versees aux iles 
Marshal! seraient partiellement aJustees pour tenir compte de !'inflation. La plus 
grosse partie serait ajustee selon un coefficient correspondant aux deux tiers de 
!'augmentation en pourcentage du coefficient de deflation des prix utilise pour 
calculer le produit national brut des Etats-Unis ou a 7 p. 100, suivant le 
pourcentage le moins eleve. 

19. Sous le regime du Pacte, les subventions versees aux 11es Mariannes 
septentrionales sont entierement ajustees pour tenir compte de l'intlation. Le 
montant total des subventions est ajuste selon le pourcentage dont on aura change 
l'indice composite des prix du Departement du commerce des Etats-unis. 

Programmes federaux 

20. L'Accord de libre association prevoit que les 11es Marshall cesseraient de 
beneficier de la plupart des programmes federaux a !'exception de certains d'entre 
eux, tels que les services meteorologiques, les services postaux et les secours en 
cas de catastrophe. Le Congres des Etats-Unis a la taculte de retablir a l'avenir 
les programmes federaux en faveur des habitants des 11es Marshal!, mais n'y est pas 
oblige. 

21. AUX termes du Pacte, les iles Mariannes septentrionales auront a leur 
disposition toute la gamme des programmes et services federaux dont beneficient les 
territoires des Etats-unis. 
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Paiements au titre de !'occupation des terres 

22. L'Accord de libre association prevoit le versement d'un paiement annuel de 
neut millions de dollars, dont un montant de 7,1 millions serait partiellement 
ajuste pour tenir compte de !'inflation. En outre, les Etats-unis versent une 
somme annuelle de 6,5 millions de dollars au titre de !'option de renouvellement de 
!'Accord concernant les droits d'utilisation de !'atoll de Kwajalein pour une 
nouvelle periode de 15 ans. Le montant total des paiements effectues pendant la 
periode initiale de 15 ans couverte par l'Accord s'eleve a 141,5 millions de 
dollars. 

23. oans le cadre du Pacte, les tles mariannes ont deja reyu un torfait de 
33 millions de dollars. Le Pacte ne prevoit aucune subvention annuelle a ce titre 
ni d'autres foncts d'aucune sorte. 

Impot sur le revenu dO aux Etats-unis 

24. Sous le regime de la libre association, les habitants des iles Marshal! ne 
paieront pas d'impot sur le revenu aux Etats-unis. Cela s'appliquera egalement aux 
ressortissants des tles Marshal! vivant aux Etats-unis, qui paieront un impdt aux 
iles Marshall. 

25. Aux termes du Pacte, les Etats-unis peuvent percevoir un impdt sur le revenu; 
toutefois, ils verseront aux iles Mariannes le produit des impots peryus. 

Ressources marines et droit de la mer 

26. L'Accord de libre association prevoit que les iles Marshal! exerceraient un 
controle exclusif sur leurs ressources marines dans toute la mesure prevue par le 
droit international. 

27. Sous le regime du Pacte, le Qouvernement des Etats-Unis gardera le controle 
des ressources marines. A l'heure actuelle, les Etats-Unis ne reconnaissent pas le 
droit des Etats de percevoir des taxes sur les prises de thon. En outre, les 
Etats-Unis sont actuellement opposes a la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer. 

Droit ctes habitants des tles Marshal! de resider et de travailler aux Etats-Unis 

28. Sous le regime de la libre association, les habitants des iles Marshall 
pourraient resider et travailler librement aux Etats-Unis, sous reserve, toutefois, 
de !'approbation par le congres des Etats-unis. Guam et les 1les Mariannes 
pourraient adopter a l'egard des habitants des iles Marshal! des restrictions 
touchant les residents ordinaires (plus d'un an). 

29. Sous le regime du Pacte, les habitants des 1les Mariannes peuvent resider et 
travailler librement aux Etats-unis. 
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Droit des Americains de vivre et de travailler en Micronesie 

30. Sous le regime de la libre association, les citoyens americains peuvent 
resider et travailler librement dans les iles Marshall, mais ces dernieres 
pourraient imposer a l'egard des citoyens des Etats-Unis des restrictions touchant 
les residents ordinaires (plus d'un an). 

31. Le Pacte reconnait aux citoyens des Etats-unis le droit de resider et de 
travailler librement dans les iles Mariannes. 

Restrictions touchant l'alienation des terres 

32. Sous le regime de la libre association, le GOuvernement des iles Marshall a la 
faculte d'imposer des rstrictions sur la vente ou la location a long terme de 
terres a des personnes qui ne sont pas ressortissantes des iles Marshall. 

33. Le pacte prevoit que les iles Mariannes peuvent restreindre la vente ou la 
location a long terme de terres a des personnes qui ne sont pas originaires des 
iles Mariannes septentrionales. 

DOMAINE MILITAIRE 

Pouvoirs des Etats-Unis pour ce qui concerne les questions militaires 

34. L'Accord de libre association consentirait aux Etats-unis tous pouvoirs pour 
les questions militaires pendant au mains 15 ans. 

35. Le Pacte consent aux Etats-Unis taus pouvoirs pour les questions militaires 
pour une periode indefinie. 

Obligat~on de detendre le territoire 

36. Sous le regime de la libre association, les Etats-Unis defendraient les iles 
r,1.arshall comme s'il s'agissait d'une partie du territoire des Etats-unis. Si les 
habitants des iles Harshall decidaient de ne pas renouveler les dispositions 
militaires de l'Accord a l'expiration de la periode de 15 ans, les Etats-Unis 
auraient alors !'obligation de defendre les iles Marshall non plus comme s'il 
s'agissait de leur propre territoire, mais comme s'il s'agissait du territoire d'un 
pays etranger. 

37. Sous le regime du Pacte, les Etats-Unis defendraient les iles Mariannes 
septentrionales comme s'il s'agissait d'une partie du territoire des Etats-unis, 
puisqu'elles font partie des Etats-un~s. 

Clause relative aux avantages strategiques 

38. sous le regime de la libre association, les Etats-Unis ont le aroit 
d'interdire l'acces des iles Marshall aux torces militaires d'un pays tiers ou aux 
activites milita~res d'un pays tiers. 



39. Les Etats-Unis ont le meme droit aux termes du Pacte. 

Droits touchant !'utilisation des terres 

40. L'Accord de libre association reconnait aux Etats-unis le droit d 1 utiliser la 
zone o'essais de missiles de Kwajalein pendant 15 ans et la faculte, s'ils le 
desirent, de renouveler ce .droit pour une nouvelle periode de 15 ans. Les 
Etats-Unis n'ont pas le droit d'exproprier. S'ils veulent d'autres terres, ils 
doivent en negocier la cession, et les habitants des iles Marshall ont le droit de 
refuser. 

41. Le Pacte reconnait aux Etats-Unis le droit d'utiliser 7 203 hectares de terres 
sur l'ile de Tinian, 72 hectares sur l'ile de Sa1pan et les 83 hectares tout 
entieres de Farallon de Medinilla. ces terres sont cedees aux Etats-Unis pour une 
periode de 50 ans, puis pour une nouvelle periode de 50 ans s'ils le desirent. Les 
Etats-Unis ont egalement le aroit d'expropriation. Ce droit ne sera exerce que 
dans les limites requises, conformement aux lois applicables des Etats-unis et en 
tenant pleinement compte de la procedure reguliere exigee aux termes de la 
constitution des Etats-Unis. Neanmoins, les Etats-Unis peuvent prendre des terres 
en cas de besoin reel. 

Armes nucleaires 

42. L'Accord ae libre association interdit les essais d'armes nucleaires et le 
deversement de dechets nucleaires. Il n'interdit pas de stacker et de faire 
trans~ter des armes nucleaires lorsque les obligations et les droits des Etats-Unis 
en matiere de defense l'exigent. 

43. Le Pacte n'impose aucune restriction a !'utilisation d'armes nucleaires a des 
t~ns militaires par les Etats-Unis. Les autorites militaires des Etats-Unis sont 
toutefois tenues ae respecter leurs propres reglements en matiere de securite, qui 
sont tres stricts. 

Differends 

44. L'Accord de libre association oblige les iles Marshall a s'abstenir de toute 
action dont les Etats-Unis decideraient qu'elle est est incompatible avec leurs 
pouvoirs en matiere de securite et de defense. un comite mixte compose de 
dirigeants des iles Marshal! et de hauts responsables militaires des Etats-unis 
auront la tache de regler les differends. ·Le Secretaire de la defense des 
Etats-Unis doit se tenir a la disposition des iles Marshal! qui ont le droit de 
faire appel a lui, en personne, pour reclamer une modification de la politique 
americuine. 

45. Conformfment au Pacte, la decision finale en ce qui concerne les questions 
militaires revient egalement aux Etats-Unis. Cependant, le Pacte ne prevoit aucun 
mecanisme pour le reglement des differends. 
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RESUME 

46. Les principales differences d'ordre politique qui separent la libre 
association et l'appartenance au commonwealth sont les suiva~tes : sous le regime 
de libre association, les habitants des iles Marshal! beneficient de l'autonomie 
interne et ont en mains les affaires etrangeres, tandis que sous le regime du 
commonwealth, les habitants des iles Mariannes septentrionales ne beneficient que 
de l'autonomie interne. En outre, le degre d'autonomie interne est moindre sous le 
regime de commonwealth. TOutefois, le Pacte reconnait aux habitants des iles 
Mariannes tous les droits de citoyens americains, y compris celui de rester devant 
les tribunaux des Etats-Unis. Le Pacte est conclu a titre definitif, et l'Accord 
pour une periode indeterminee. 

47. Quant aux principales differences qui separent les deux statuts dans le 
domaine economique, les habitants des iles Mariannes recevront sous le regime du 
Pacte des subventions plus importantes et auront acces a toute la gamme des 
programmes federaux. Ils renoncent cependant a certains avantages economiques, 
tels que la juridiction nationale sur les ressources marines et la capacite de 
negocier avec des pays etrangers en vue de recevoir d'eux une aSSlStance. 

48. Quant au domaine militaire, la principale difference entre les deux statuts 
est que le Pacte reconnait aux Etats-unis le droit d'expropriation. 
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Date 

28 aoOt 1983 

30 aoOt 1983 

31 aoOt 1983 

ler septembre 1983 

2 septembre 1983 

2 septembre 1983 

3 septembre 1983 

Annexe VII 

ITINERAIRE DE LA MISSION DE VISITE 

Lieu· 

Honolulu (Hawa1i) 

Honolulu (Hawati) 

Majuro 

Majuro 

Majuro 

Groupe A 

Majuro 

Majuro 

Kili 
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Observations 

Arrivee de New York 

Depart par avion pour Majuro 
(iles Marshal!); passage de la 
ligne international de changement 
de date 

Arrivee d'Honolulu. 

Entretien avec le President des 
iles Marshall, avec le Speaker de 
la Nitijela, avec des ministres et 
de hauts fonctionnaires 

Entretien avec des me!rtbres de la 
commission de !'education politique 

Entretien avec des membres de 
l'Equipe speciale chargee de 
1 I edU.Cation· poli tique 

Entretien avec le responsable des 
elections 

La mission s'est di~isee en deux 
groupes : A et B 

Entretien avec des chefs 
traditionnels (Iroij) 

Entretien avec les membres de la 
coalition hostile a !'approbation 
de l'Accord de libre association 

Entretien avec des responsables des 
collectivites et avec des membres 
du public a Rita (Majuro) 

Depart par avion pour Kili 

Entretien avec des responsables des 
collectivite et avec des membres du 
public 



Date 

5 septembre 1983 

6 septembre 1983 

7 septembre 1983 

ler septembr~ 1983 

2 septembre 1983 

Annexe VII (suite) 

Lieu 

.Arno 

Jaluit 

Ejit 

Laura 

Groupe B 

Enewetak 

Kwajalein 

Ebeye 
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Observations 

~ oepart du ~ous-gro~pe 1 du groupe A 
par bateau pour Arno· 

Entretien avec des responsables des 
collectivites et avec des membres 
du public 

Depart du sous-groupe 2 du groupe A 
par avion pour Jaluit 

Entretien avec des responsables des 
collectivites et avec des membres 
du public 

Entretien avoc des responsables des 
collectivites et avec des membres 
du public 

Entretien avec des responsables des 
collectivites et avec des membres 
du public 

Observation des preparatifs du 
referendum 

Observation du deroulement des 
operations dans des bureaux de vote 
dans !'atoll de Majuro 

Entreti~n avec des responsables des 
collectivites et avec des membres 
du public 

Rencontre avec les membres du 
Gouvernement des iles Marshal! 

Etablissement du programme des 
visites par les charges de liaison 

Entretien avec le maire de l'atoll 
de Kwajalein et le Secretaire de la 
Kwajalein Atoll Corporation 



Date 

3 septembre 1983 

4 septembre 1983 

5 septembre 1983 

6 septembre 1983 

8 septembre 1983 

10 septembre 1983 

11 septembre 1983 

10-15 septembre 1983 

Annexe VII (suite) 

Lieu 

Third Island et 
Roi-Namur 

Ebeye 

Kwajalein 

Majuro 

Majuro 
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Observations 

Entretien avec des representants de 
la Kwajalein Independent Landowners 
[Association des proprietaires 
fanciers independants de Kwajalein] 
(Ten-Ten) 

Entretien avec des responsables des 
collectivites et avec des membres 
du public 

Entretien avec des responsables des 
collectivites et avec des membres 
du public 

Observation des preparatifs du 
referendum 

Observation du deroulement des 
operations dans des bureaux de vote 
a Kwajalein, Ailinglaplap et dans 
les atolls de Rongelap 

Observation des operations de 
depouillement du scrutin et de 
decompte des voix 

Depart par avian pour Honolulu 

Retour a New York des membres de la 
Mission 

un fonctionnaire du secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies 
reste a Majuro pour continuer a 
observer le depouillement du 
scrutin et le decompte des voix 
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